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En vue de la prochaine réunion du IY  Congrès Pénitentiaire 
International, qui siégera au mois de juin à SL Pétersbourg, 
le Conseil Municipal de cette capitale a cru qu’une description 
de la maison d’arrêt de la ville de SL Pétersbourg, comme pri
son locale, destinée à la détention de courte durée, ne serait 
pas dépourvue d’intérêt pour messieurs les membres du Congrès.

Cette description embrasse une période de 9 années, c’est à 
dire depuis 1881, époque de l’inauguration de cet établissement, 
jusqu’à 1889 inclusivement.

W. Likhatschew, 

Maire de Saint Pétersbourg.

Mai 1890.
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LA M A ISO N  D’AR RET

DE L A  V IL L E  DE SA IN T PÉ TERSBO U RG

1881- 1890.

Publication du Conseil Municipal de Saint Pétersbourg 
offerte au IV Congrès pénitentiaire international.



I.

Règlement du 4 juillet 1866 sur les maisons de détention 
des personnes condamnées par les juges de paix. Instruction 

sur Vorganisation de ces maisons d’arrêt.

Pendant l’étude des «Statuts Judiciaires de l ’Empereur Ale
xandre II», il avait été question de mettre à la disposition du 
zemstvo (États provinciaux, Landesstânde) les sommes provenant 
des amendes pour délits prévus par le «Statut sur les puni
tions applicables par les juges de paix», vu que c ’était au 
zemstvo que devait incomber la charge de subvenir à l ’établis
sement et à l’entretien des maisons d’arrêt pour les détenus sur 
sentences desdits juges.

Cette proposition ayant été adoptée, acquit force de loi et 
fait partie (§ 27) du «Statut pénal»*). L ’article 27, complété 
ensuite par le Règlement y annexé, a été confirmé par Sa Ma
jesté l’Empereur le 4 juillet 1866**).

D’après ce règlement: a) La direction et la gestion écono
mique des maisons de détention à établir, sont confiées aux 
zemstvos; la surveillance du traitement des détenus est exercée 
par des curateurs spéciaux, élus par l’assemblée des juges de paix, 
c ’est-à-dire par un organe du pouvoir judiciaire, soit dans son 
sein, soit parmi les personnes privées ayant les qualités 
requises, b) Les bureaux exécutifs du zemstvo (ouprava) nom
ment les fonctionnaires chargés de l ’administration des maisons

*) Par abréviation on désigne du nom de Statut pénal le Statut sur les 
punitions, applicables par.les juges de paix. Il n’est pas à confondre avec le 
Code pénal à l’usage des tribunaux ordinaires.

**) Cet article stipule: «Les amendes ainsi que les sommes provenant de 
la vente des objets confisqués aux détenus, seront, à l’exception des cas spé
cialement désignés, joints au fonds du zemstvo de chaque province, affecté à 
l’installation et à l’entretien des maisons d’arrêt pour les personnes condam
nées à ia réclusion par les juges de paix».



de détention et prennent les mesures propres à y prévenir tout 
désordre. Le chef de la province (gouverneur) exerce la haute 
surveillance de ces établissements; il lui appartient de réprimer 
les irrégularités, constatées par ses employés ou par le sub
stitut du procureur.

Ce règlement a pour but de garantir, d’uné part, les intérêts 
du zemstvo, qui supporte les frais d’entretien des maisons de 
détention et, de l’autre, ceux du pouvoir judiciaire, qui surveille 
l’exécution exacte et consciencieuse des jugements.

Nous croyons utile de donner ici un aperçu des lois en vi
gueur, concernant les maisons de détention pour les personnes 
condamnées par les juges de paix.

1. Les maisons d’arrêt destinées à la détention des personnes 
condamnées aux arrêts par les juges de paix, sont établies et en
treténues par le zemstvo. Comme subvention à ses dépenses le 
zemstvo reçoit les sommes, destinées par la loi à l ’établissement 
de ces maisons*). Les assemblées provinciales du zemstvo répar
tissent entre les différents districts de leurs provinces respec
tives les sommes provenant des sources indiquées. Dans les 
villes de St. Pétersbourg, Moscou et Odessa les frais d’in
stallation et d’entretien des maisons de détention sont à la 

'charge des municipalités.
2. L ’administration, la gestion économique et la nomination 

du personnel des maisons d’ arrêt appartient dans chaque district 
au bureau exécutif du zemstvo de district.

3. Un curateur, préposé à chaque maison d’arrêt, veille à 
ce que l’entretien des détenus y soit conforme aux prescriptions 
de la loi. Le curateur est élu par l ’assemblée des juges de 
paix, qui choisit à ce poste soit un de ses membres, soit toute 
autre personne digne de confiance. Le curateur informe le bureau

*) La non-comparution sans cause légale sur citation, du juge de paix, est 
punie d’amende, dont la loi fixe aiusi le montant: les témoins, jurés et experts, 
qui ne pourront justifier leur non-comparution, sont infligés des amendes: en 
matière criminelle — pas au-delà de 25 roubles, et en matière civile — de 
25 kopecs à 5 roubles par chaque personne non comparue. Les sommes prove
nant de ces amendes sont ajoutées au capitai destiné à l’installation des mai
sons d’arrêt.
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exécutif du zemstvo de district de toutes les infractions à 
l ’ordre légal parvenues à sa connaissance.

4. Le substitut du procureur, le chef de la police locale et 
les fonctionnaires délégués par le gouverneur de la province ont 
en tout temps libre accès dans les maisons de détention. Us por
tent à la connaissance du gouverneur les infractions aux règles 
prescrites qu’ils auront constatées. Si le gouverneur reconnaît 
ces rapports pour bien fondés, il procède conformément à l ’art. 
1826 du «Statut organique sur l ’administration des provinces».

5. Le nombre des maisons d’arrêt à établir doit être propor
tionné à la quantité des condamnés à la détention, et l ’étendue 
des arrondissements de la justice de paix; une ou deux maisons 
d’arrêt et même davantage devront être établies pour le district, 
ou bien, une seule maison pourra suffir pour deux districts 
et plus.

6. Dans chaque district l ’endroit pour l ’installation d’une 
maison d’arrêt, les dimensions de cette dernière et les som
mes à affecter à son établissement et à son entretien, sont 
fixés par l ’assemblée du zemstvo. Il en est de même dans les 
cas où il y aurait lieu d’établir dans le district plus d’une 
maison d’arrêt. Les' décisions de l ’assemblée provinciale sont

'prises après entente préalable du bureau exécutif du zemstvo 
avec l ’assemblée des juges de paix. Tous les juges de paix 
assistent avec droit de vote aux délibérations de ces assem
blées concernant les maisons d’arrêt pour le district et pour 
la province entière, — les présidents des assemblées des juges 
de paix.

7. Les maisons de détention doivent être installées dans des 
bâtiments construits ad hoc, ou dans des immeubles loués. Dans 
les deux cas le local est préalablement inspecté par le médecin 
local, qui précise le nombre de personnes qui peuvent y être 
détenues sans préjudice à leur santé. Le cnbe d’air indispen
sable à chaque détenu est fixé par une instruction spéciale du 
conseil médical.

8. Outre les personnes qui subissent leur peine, il est permis 
de placer dans les maisons d’arrêt des prévenus en détention préa-
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labié mais complètement séparés. Les individus prévenus de com
plicité au même crime ou délit doivent être gardés isolement.

9. Les maisons d’arrêt sont divisées en deux parties, qui 
n’ont aucune communication entre elles: l ’une pour les hommes 
et l ’autre pour les femmes. Les mineurs et les personnes appar
tenant aux classes privilégiées doivent, autant que possible, être 
tenus séparément des autres détenus.

N o te . Jusqu’à l ’établissement de maisons de détention 
spéciales pour les personnes appartenant aux classes pri
vilégiées, il leur sera appliqué la règle contenue dans 
l ’art. 57 du «Code pénal.»

10. Personne ne peut être reçu et écroué à la maison d’arrêt 
sans présentation d’une copie du jugemeut rendu contre lui. 
Cette copie doit porter la signature du juge de paix ou du pré
sident de l ’assemblée des juges de paix. Les prévenus soumis à 
la détention préalable (art. 8) sont reçus sur copie certifiée du 
procès verbal du juge de paix.

11. Dans chaque maison d’arrêt la tenue de régistres d’écrou 
est obligatoire. Ces régistres contiennent, outre les noms des dé
tenus, l ’indication de la cause de l ’incarcération, l ’époque de 
l ’écrouement, et de plus, pour les personnes condamnées aux 
arrêts à terme, la durée de la détention.

12. Dès l ’admission des prévenus soumis à la détention préa
lable (art. 8), tout ce qu’ils ont sur eux en argent comptant 
ou en objets de valeur, de même que les instruments pouvant 
être dangereux, doit être séquestré. Tous les objets séquestrés 
sont inscrits au régistre d’écrou.

13. Les détenus conservent leurs propres vêtements. Ceux 
d’entre eux qui restent à la maison plus de trois jours reçoivent, 
en cas de besoin, le linge.

14. Les dépenses neçessaires pour la nourriture, ainsi que 
le régime alimentaire des détenus son fixés par les assemblées 
des zemstvos de district, en prenant pour base un règlement 
général pour les districts de la même province. Il est permis 
aux détenus qui en exprimeraient le désir de se procurer la 
nourriture à leurs propres frais.
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15. Des permissions de sortie de la maison d’arrêt ne sont 
accordées aux détenus qu’en cas de maladie grave ou de 
mort de leurs père ou mère, époux, enfants, frères ou soeurs.
Dans ces cas le curateur (ou en son absence le surveillant de 
la maison, si toutefois il en'reçoit le droit) accorde des congés, 
dont la durée ne peut dépasser trois jours. Le temps passé hors 
la maison d’arrêt n’est pas mis en compte du terme de la déten
tion fixée par le jugement.

N ote . Les personnes soumises à une enquête judiciaire, 
ne peuvent sortir que sous surveillance spéciale.

16. Les prévenus en état de détention préalable [art. 8] ne 
reçoivent des permissions de congé que sur un ordre écrit du 
curateur ou du juge de paix du rayon.

17. Il est permis aux détenus de faire des promenades jour
nalières dans la cour ou le jardin attenant à la maison d’arrêt. ^

18. Les détenus condamnés aux arrêts ne sont tenus de 
travailler que de leur propre gré. Les bourgeois et paysans em
ployés à des travaux dans l ’enceinte de la prison, touchent un 
salaire, dont le montant est fixé par le bureau exécutif du 
zemstvo de district. Une moitié de ce salaire leur est remise 
de suite, et l ’autre moitié à leur sortie de prison.

19. Sur leur demande et du consentement du curateur, les
bourgeois et paysans soumis aux arrêts peuvent être employés 
à des travaux publics dans la ville ou bourgade, où est située 
la maison d’arrêt. Dans ce cas, au lieu de salaire, à ceux d’entre 
eux, qui auront fait la tâche règlementaire, une journée de 
travail est comptée pour deux jours de réclusion. — '

20. Il est permis aux parents de visiter les détenus seulement 
aux jours et heures fixés par le règlement de la maison.

21. Les vins, le tabac à fumer, les jeux de cartes, de dés, 
de dames etc, ainsi que tous les amusements, sont défendus.

22. Pour insubordination ou contravention aux règles pre -üi_/ — J 1 4/ 
scrites, les coupables sont punis, sur une ordonnance du curateur,
de réprimande, d’amende jusqu’à quinze roubles, ou d’incarcé
ration dans une chambre obscure pour vingt quatre heures au plus.

23. Les détenus qui auront quitté la maison d’arrêt -sans
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autorisation, sont passibles de la punition prévue par l ’art. 63 
du «Statut pénal». En outre sera appliquée à leur égard la règle 
énoncée dans l ’art. 24 ci-dessous.

24. Pour actions criminelles non prevues par les articles 
22 et 23, les détenus sont jugés d’ après les lois ordinaires. 
Toutefois l ’exécution de la sentance rendue contre eux de ce 
chef, si elle porte condamnation aux arrêts, ne comptera qu’à 
partir du terme des arrêts qu’ils subissent en vertu du jugement 
antérieur.

25. A défaut d’infirmeries spéciales les détenus atteints de 
maladies graves ou contagieuses sont transférés à l ’hôpital le 
plus proche, où ils sont soignés aux frais du zemstvo.

26. Les plaintes et réclamations des détenus sont soumises 
au curateur, qui renvoie à qui de droit celles qui ne sont pas 
de sa compétence.

27. Le juge de paix qui a rendu le-jugement fixe le mode 
de transfert du condamné à la détention, en se guidant sur la 
gravité du délit et ses qualités morales. Les frais du transfert 
sont à la charge du zemstvo.

28. La comptabilité et le contrôle des dépenses pour l’instal
lation et l ’entretien des maisons d’arrêt se font conformément 
aux règlements généraux sur l ’emploi des sommes du zemstvo.

29. Conformément à l ’art. 1882 du «Statut organique de l ’ad
ministration provinciales», les assemblées provinciales du zemstvo 
sont autorisées à compléter ce règlement.

En vertu de ce droit parut, en date du 4 novembre 
1886, l’instruction suivante:

In stru ction  con cern an t l ’ établissem ent de m aisons de 
détention  pour les personnes condam nées par les ju ges

de paix.
1. Les maisons d’arrêt doivent être situées sur un terrain 

sec, avec fenêtres donnant sur le midi. Un espace suffisant les 
séparera de toute eau stagnante ou marécageuse, ainsi que 
de tout établissement insalubre.

2. Les planchers, les fenêtres, les poêles etc. doivent constam
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ment être tenus en bon état, dé même que les dépendances. On 
aura soin que la fumée ne puisse pénétrer de la cuisine dans 
les couloirs, et que les cabinets d’aisance, placés autant que 
possible à proximité des chambres des détenus, ne répandent 
aucune mauvaise odeur.

3. Des corridors profonds, obscurs, inaccessibles à l’air 
frais, ne doivent être tolérés dans la disposition de ces maisons.

4. En vue de l ’art. 19 des règlements provisoires d’après 
lequel les détenus peuvent être employés à diverses travaux, il 
est défendu de sécher les vêtements mouillés dans les localités 
habitées.

5. Les vases de nuit, les sceaux pour déjets, le linge sale 
et autres objets malpropres doivent être rigoureusement éloi
gnés des chambres.

6. Au moins une fois par an les chambres occupées par les 
détenus doivent être rebadigeonnées; le blanchissage des murs 
à la chapx est recommendable.

7. Le nombre de détenus dans chaque chambre, doit être 
aussi restreint que possible; en aucun cas une chambre ne pourra 
contenir plus de 10 détenus.

8. Les détenus dont la respiration, les pieds, les plaies in
vétérées etc. répandent une mauvaise odeur, doivent, conformé
ment aux règles ci-dessous, être placés dans des chambres 
ou cellules séparées, contenant un volume d’air double de celui 
prescrit par l’art. 9.

9. Conformément aux 8 articles qui précèdent, la dimension 
des chambres sera calculé de manière, à ce que, inclusivement 
des lits et autres meubles, il n’ait pas moins de 2 sagènes cu
bes, =  54 archines cubes, =  686 pieds cubes =  19,4 mètres 
cubes par tête.

10. La hauteur des chambres doit être de 10 à 12 pieds ou 
de 4 à 5 archines =  2,84 à 3,55 mètres.

11. Quant à la surface, elle ne doit pas être inférieure à 65 
pieds ou environ 12 archines (6,12 mètres) carrés, par tête 
y comprise la place occupée par le lit et les autres objets.

12. Les lits de planches communs sont exclus; la cedistan



d’un lit à l’autre doit être d’au moins 14 pouces ou environ 
7 2 d’arcliine (0,36 mètre).

13. Il doit y avoir dans les chambres destinées aux détenus 
au moins une fenêtre par deux lits.

14. Il est indispensable de bien vérifier l’efficacité de toutes 
les ouvertures destinées à la ventilation artificielle.

15. Les conduits destinés à l’éloignement de l ’air vicié, doi
vent être placés le plus près possible du plafond et du poêle, 
et déboucher dans les tuyaux de la cheminée. Ces conduits doi
vent être fermés pendant le chauffage des poêles.

16. A défaut de ventilation artificielle, le vasistas pour 
l ’entrée de l ’air frais doit être placé dans le carré supérieur du 
châssis de la fenêtre. Ce vasistas doit s’ouvrir par le haut, 
être muni des deux côtés de rebords et construit de manière a 
pouvoir, selon le besoin, rester plus ou moins ouvert. Afin de 
prévenir une affluence trop rapide de l ’air froid, le bord supé
rieur du vasistas doit être recourbé de façon à pouvoir y poser 
un grillage en fil de fer. Dans les grandes chambres chaque 
deuxième fenêtre doit être munie d’un vasistas; dans tous les 
cas Installation d’un vasistas est obligatoire pour les fenêtres, 
voisines des murs de refend.

17. Surtout en hiver une aération complète et réitérée des 
chambres, à l ’aide de l’ouverture de tous les conduits et prises 
d’air, est indispensable. A cet effet on profitera des heures de 
promenade des détenus.

18. La surveillance de l ’aération doit être confiée à un 
homme de confiance qui, se réglant sur la température et le 
degré de corruption de l ’air, dirigera personnellement l ’ouver
ture et la fermeture des orifices. Ce même gardien sera chargé 
de surveiller le chauffage des poêles.
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II.

Construction à 8t. Pétersbourg d'une maison municipale 
d'arrêt. —  Inauguration en 1881. — Frais de construction. —  

Administration. —  Frais d'entretien de 1881 à 1889.

Huit ans après l’entrée en vigueur des «Statuts Judiciai
res», — en 1 8 7 4 — , le Conseil Municipal (Douma) de Saint- 
Pétersbourg, sur une proposition de son Bureau exécutif (Ouprava) et 
de l ’assemblée des juges de paix de la capitale, décida la con
struction d’une maison d’arrêt municipale pour 160 détenus des 
deux sexes *) sur la place Alexandre, appartenant à la ville 
et située dans le quartier d’Alexandre-Nevsky, au bord de la 
rivière Monastyrka.

En 1876 la Douma approuva les plans et devis, dressés par 
M. M. N. Benois et A. Guéchvende, architectes. La construction 
fut commencée l ’année suivante sous la direction immédiate de 
Mr. N. Benois, architecte, membre du Bureau exécutif du Conseil 
Municipal, et achevée en 1880. L ’inauguration- solennelle de 
la maison d’arrêt eut lieu le 6 janvier 1881.

Dès le lendemain., 7 janvier, commença l ’admission de per
sonnes condamnées aux arrêts par les juges de paix.

La maison d’arrêt avec toutes ses dépendances, y compris le 
bâtiment contenant les logements des employés, occupe avec, 
cours et jardins, — une superficie de 1932 sagènes (8770

*) La population de St. Pétersbourg, d’après le recensement du 15 décembre 
1881, s'élevait à 861.303 habitants des deux sexes, dans la ville même, sans les 
faubourgs et à 928.016 avec les faubourgs; d’après le recensement du 15 dé
cembre 1889 cette population s’élevait à 924.106 sans faubourgs et à 1.003.000 
avec les faubourgs.
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mètres) carrées, dont 389 (1769 mètres) sont occupées par le 
corps de bâtiment principal, 143 (650 mètres) par la maison 
des employés, 130 (59l' mètres) par les dépendances, 40 par 
le mur d’enceinte et 1230 par les cours et les jardins. Les 
façades ne sont pas stuquées. Le mur d’enceinte, en pierrés, 
a une hauteur de 2*/2 sagènes (5,9 mètres); le corps de bâti
ment principal est à trois étages et mesure 8*/2 sagènes (18,69 
mètres) de hauteur.

La d isposition  in térieure de la maison d’arrêt, propo
sée par M. M. les ministres de l ’intérieur et de la justice, 
est d’un système mixte, c. a d. contient des petites chambres 
à un lit pour les détenus appartenant à la noblesse ou à la 
classe des bourgeois notables — qui demanderaient à être sépa
rés des autres détenus et des salles pour la détention en com
mun. Dans tous les étages des quatre ailes, reunis en forme de 
croix, la disposition des chambres pour les détenus, tant hommes 
que femmes, est la même: chaque aile est partagé en deux par
ties par un corridor (dimensions: 3 9 X 6 X 4 ,5  archiues, = 4 0 ,8  
sagènes =  396,2 mètres cubes, des deux côtés duquel sont dis
posées les chambres à part et les salles communes. Les petites 
chambres sont à une fenêtre, et ont 6 arch. (4,26 mètres) en 
longueur, sur 3 arch. (2,13 mètres) de largeur et 4,5 arch. (3,78 
mètres) de hauteur, soit 3 sagènes (29,13 mètres) cubes; les salles 
communes sont à 2 et à 3 fenêtres; dimensions : pour 3 détenus: 
6 ,9 X ^ X 4 ,5  archines, soit 6,9 sagènes (67 mètres) cubes; 
pour 4 "détenus: 1 0 X 6 X 4 ,5  archines, soit 10 sagènes (97 
mètres) cubes.

La se ct ion  des hommes occupe le rez-de-chaussée des 
ailes de gauche et de fond, le deuxième étage des ailes de 
face, de gauche et de fond, et le troisième étage des ailes de 
gauche et de fond. Là se trouvent, outre les chambres de ré
clusion, l ’atelier, le cabinet de lecture, le garde-meubles, les réfec
toires et le buffet. Cette section contient 84 chambres de réclu
sion, pour 132 détenus.

L a section des femmes est située aux deuxième et troi
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sième étages de l ’aile de droite; elle consiste, outre les cham
bres, en un garde-meubles au deuxième étage, et un réfectoire, 
un buffet et un atelier au troisième. Il y a en tout 16 cham
bres, où peuvent être placées 28 femmes.

En somme les deux sections comprennent 100 chambres pour 
160 détenus des deux sexes. L ’ameublement de toutes les 
chambres de réclusion est uniforme: lits en fer avec matelas, 
oreiller, drap et couverture, des tabourets et de petites tables 

•de bois.
Les a te lie r s , les bu ffe ts , les gardes-m eu b les et le s  

cham bres de lectu re  sont situés dans les angles rentrants, où 
les ailes aboutissent au centre du bâtiment, tandis que sur le de
vant de ces angles sont disposés les escaliers qui relient les 
étages entre eux et, à chaque étage, les cabinets d’aisance 
et les cabinets de toilette.

Les in firm eries , l’une pour les hommes et l ’autre pour les 
femmes, sont installées à l ’étage supérieur de l ’aile de devant 
et occupent: celle des hommes 20 sagènes (91,0 mètres) carrées 
à 1,5 sagènes (3,78 mètres) de hauteur, soit 30 sagènes (29,13 
mètres) cubes, et celle des femmes 5,5 sagènes (25,0 mètres) 
carrées à 1,5 sagènes (3,78 mètres) de hauteur, soit 8,25 sagènes 
(80,1 mètres) cubes. Dans les deux sections se trouvent des cham
bres spéciales pour la pharmacie et les bains, ainsi que des 
water-closets.

La cuisine, la bou lan gerie  et le local pour préparer la 
boisson nommée «kvass», sont disposés au rez-de-chaussée de 
l ’aile droite. La cuisine communique avec les parties occupées 
par les détenus, au moyen de monte-charge. Le reste du rez- 
de chaussée de cette aile est occupé par la buanderie et par les 
bains de la section des femmes.

Le chau ffage du bâtiment principal se fait à l ’eau à 
basse pression. Chauffée dans une chaudière placée dans les 
sous-sols, l ’eau monte par une conduite magistrale jusqu’au gre
nier, et se repartit par quatre conduites spéciales dans les 
ailes du bâtiment. Après avoir passé par ces tuyaux • et
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leurs embranchements, c ’est-à-dire après avoir traversé tous les 
étages, ainsi que les appareils spéciaux disposés dans les cou
loirs, — l ’eau est ramenée à la chaudière. Un amenagement spé
cial permet de régler à volonté la température de chaque pièce.

La ven tila tion  est indépendante du chauffage. L ’air frais 
est pris dans le jardin attenant à la section des femmes, 
par un kiosque à treillage en fils de fer, pour le garantir des 
oiseaux; de ce kiosque l ’air est conduit dans trois calorifères 
disposés dans les sous-sols de la maison; ces calorifères sont 
munis d’appareils pour saturer l ’air chaud, qui se repartit dans 
chaque étage, au moyeu de conduites spéciales, dans les cou
loirs, qui servent de principaux réservoirs d’air frais. C’est 
des couloirs que par des ouvertures, pratiquées au-dessus des 
portes et munies de jalousies, l ’air pénètre dans toutes les 
chambre.

L ’air vicié est éloigné par des cheminées d’appel placées dans 
chaque chambre, à petite distance du plancher. Ces chemineés 
se reunissent dans les grands tuyaux d’extraction; l’air vicié est 
continuellement remplacé par l ’air frais venant du jardin. Des 
batteries d’eau chaude, placés aux greniers, maintiennent et acti
vent l ’extraction de l ’air. Une chaudière spéciale alimente les bat
teries en question;

L a m aison des em ployés est un édifice isolé à trois 
étages. Au rez-de-chaussée sont les logements des gardiens chefs, 
des gardiens, des portiers, des concierges et autres serviteurs 
attachés- à la maison d’arrêt. Au deuxième étage se trouvent: 
le logement du directeur de la maison d’arrêt (58 sagènes —  264 
mètres, carrées) et celui de la surveillante de la section 
des femmes (29 sag. 132 mètres, carrées). Enfin au troisième 
sont disposés: le logement de l’adjoint du directeur (43 s. =  
196 mèt. c.), du médecin (34 s. =  155mèt. c.), ainsi que ceux de 
l’infirmier et de l ’infirmière (14 s. =  64 m. c.). La maison possède 
un jardin à part; les employés profitent en commun d ’une buan
derie et d’une glacière situées dans la cour. Dans la seconde 
cour se trouvent les logements du machiniste et du chauffeur,
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des cuisiniers, des boulangers etc., ainsi qu’une glacière et 
un auvent.

Tous les corps de logis sont approvisionnés d’eau de la Néva 
par la Compagnie des conduits d’eau de St. Pétersbourg. La 
vidange se fait au cammionage. Les bâtiments habités sont 
éclairés au petrole.

La construction de la maison d’arrêt avec ses dépendances, 
ses jardins, ses cours et l ’aménagement intérieur est revenue 
à la ville à 358.110 roubles 8 6 '/2 copeks, soit 1.027.775 frs. * **)).

Etat du personnel de la maison d’arrêt en 1890.

Nombre de pers. Emoluments par an.**)
Le directeur. . . . . . 1 1800 rbls. = 5136 frs.
Son adjoint . . . . . . 1 1000 » » 2870 »
Les commis de bureau. . . 3 1080 » 3099 »
La surveillante . . . . . 1 600 > » 1722 »
L ’aumônier . . . . . . 1 200 » 574 »
Le médecin . . . . . . 1 --- > » _ »
L ’infirmier , . . . . . 1 240 > » 689 »
L ’infirmière . . . . . . 1 240 > » 689 »
Le serviteur d’infirmerie . . 1 180 > » 516 »'
La servante d’infirmerie . . 1 180 » » 516 »
Les gardiens chefs. . . . 2 480 » 1378 >
L ’ancien des gardiens. . . 1 240 > » 689 »
Les gardiens . . . . . 12 2160 > » 6200 »
Les surveillantes subalternes. 2 360 » » 1032 »
Le lampiste . . . . . . 1 240 i » 689 »
Son aide . . . . . . . 1 180 > » 576 »

*) 1 rouble en or =  4 francs, ou 3 marks 10 pfen.; 1 rouble en papier varie 
selon le cours; au mois de mai 1890 il valait 2 francs 87 centimes, ou 2 marks 
34 pfen.

**) Tous les employés et serviteurs de la maison d’arrêt, à l’exception de 
l’aumônier, sont logés dans l’établissement.
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Les portiers . . . . .  2 ‘ 360 rbls. __ 1032 frs. Le machiniste . . . . . 1 420 rbls. =r 1205 frs.
Le boulanger. . . . .  1 180 » » 516 » Les chauffeurs. . . . . 2 360 » » 1032 »
Son aide . . . . .  1 120 » » 344 » Total 47 12576 rbls. =  36093 frs.
Le cuisinier . . . . .  1 180 » » 516 » La maison d’arrêt et son personnel sont confiés à la surveil-
Son aide . . . . . . .  1 120 » » 344 » lance d’un curateur, juge de paix, élu par l ’assemblée des juges
Le concierge. . . .  1 216 » » 620 » de paix de la capitale, et d’un membre du Bureau exécutif du
Ses aides . . . '. . . . .  2 360 » » 1032 » conseil municipal. •

Tableau des frais de l’entretien de la maison d’arrêt pendant neuf ans, de 1881 à 1889 (=717.407 fr. 90  es.).

1881. 1882. 1883. 1884. 1885.
1886. 1887. 1888. 1889. Total en neuf ans.

Rbls. C.
!

Par-
dé

tenu.
Cop.

Rbls. Cop.
Par-
dé

tenu.
Cop.

Rbls. Cop
Par-
dé

tenu.
Cop.

Rbls. C.
Par-
dé

tenu.
Cop.

Rbls. C.
Par-
dé

tenu.
Cop.

Rbls. Cop.
Par-
dé

tenu.
Cop.

Rbls. Cop.
Par-
dé-

lenu.
Cop.

Rbls. Cop
Par-
dé

tenu.
Cop.

Rbls. Cop.
Par-
dé

tenu.
Cop.

Rbls. Cop.
Par-
dé

tenu.
Cop.

Administra
tion ............. 14275 34 53 13432 4 33 13052 79*/, 32 14313 34 39 13948 77 31 13980 43 34,39 14049 85 41,22 14162 .46 43 13950 06 37 125165 08*/, 37,4

Eclairage . 811 79 3 872 2 786 28V< 2 817 90 2 635 63 2 464 09 1 U.4 499 47 1-47 484 22 1,5 549 99 I55 592.1 42 1)8
Chauffage. . 4230 51 15 4911 851/a 12 5298 7 13 4823 61 13 4569 52 10 j 3723 40 9 JG 3471 75 10,19 3569 75 10» 3313 28 818 37911 74V2 11,3

Dépenses de 
ménage. . . . 818 30 3 2200 12 6 2536 81 7 2714 19 8 2684 49 6 2630 83 6,47 2808 27 8)24 2843 46 8)6 4079 82 10,8 23316 29 7

Nourriture 
des détenus 3607 19 13 6856 76 17 4997 753/4 12 4856 45 13 5818 53 13 5428 52 13 35 4729 54 13-88 4978 65 15,1 4039 06 10,7 45312 453/4 13,6

Entretien de 
l’immeuble . . 2864 98 10’/2 2557 05 6 1569 99 4 1936 62 5 1417 3 756 76 1586 2282 39 6,70 1311 37 4 4108 75 10,9 18804 91 5,6

Assurances . 426 23 l 1/. 426 23 1 426 23 1 426 23 1 426 23 1 - 426 23 1504 426 23 1)25 426 23 1,3 389 37 1 3799 21 1,1
Assainisse

ment ........... 2300 — 9 1633 33 4 1300 _ 3 1300 _ 4 1300 3 1300 — 3)20 1300 — 3)81 1300 — 4 1000 — 2,7 12733 33 3,8

Total . J129334|34| 108 32889|43'/,| 81 129967|93‘/2 74 1S1Ï88|34| 85 I30800|l7! 69 I |28710 |26 70,61 29567 50 86,76 29076 14 88,3 31430 33 83,4 272964443/4 81,6
=717 .408  frs. |î34 es

Amendes versées de 1881 à 1889 à la caisse municipale, des- tintes à la construction et l’entretien de la maison d’arrêt.
1881. 1882. 1883. 1884. 1885. I886' l887‘ l888‘ 1889. Total en neuf ans-

I 31612 r. 80 c. I 39371 r. 03 c. I 31911 r. 62 c. 129582 r. 16 c. I 31032 r. 83 c I I 29772 r- 46 c- | 28349 r. 86 c. | 32008 r. 17 c. | 33989 r. | 287599 r. 93 c.
1 1 . 1 =823690 frs,
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III.

Les détenus à la maison d'arrêt durant la période 1881— 1889e 
Répartition d'après la provenance des jugements. Affluanc- 
de détenus par années et par mois. Données pour la caractê. 
ristique des détenus: sexe, condition civile, âge, religion, métiers 
ou professions, éducation, état de fortune; genres de délits, 
termes des punitions, cas de récidive. Condamnations pour 
rupture de ban d'individus expulsés de la capitale. Travaux 
des détenus. Encombrement de la maison d’arrêt et moyens d'y 
remédier. Proportion des individus sachant lire et écrire. In 
stallation d’un cabinet de lecture. Conduite des détenus. 
Règlement sur les détenus. Admission et ordre de vie des dé
tenus à la maison d'arrêt. Nourriture. Approvisionnement en 
1889. Frais d’entretien de la maison d'arrêt de 1881 à 1889. 
Entretien des détenus condamnés par les juges de paix du 

district de St. Pétersbourg.

Dès l ’inauguration de la maison d’arrêt le 6 janvier 1881, 
toutes les institutions, où pouvaient se trouver en détention des 
personnes condamnées par les juges de paix de la capitale, 
furent avisées à transférer ces détenus à ladite maison. 
Dans le courant des neuf années, du 6 janvier 1881 au 
1 janvier 1890, le chiffre total des personnes qui acquittèrent
leurs peines à la maison d’arrêt, s’éleva à 55533. Outre
les personnes dont la condamnation émane des juges de paix
de la capitale, la maison d’arrêt admet toutes celles qui,
condamnées par les juges de paix de quelque partie que ce 
fût de l ’Empire, résident temporairement à St. Pétersbourg 
au moment de l ’entrée en vigueur des jugements. De plus, à
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partir de 1882, par suite d’un accord établi entre le bureau 
exécutif du zemstvo du district de St. Pétersbourg et la ville, 
les personnes, condamnées par les juges de paix du district 
de St. Petersbourg subissent leur punition dans la maison d’arrêt. 
Enfin, en vertu d’une décision du Sénat, rendue en 1886, les 
personnes gui sont condamnées par les tribunaux ordinaires 
aux arrêts en vertu du «Statut pénal» (Réglement des peines, 
appliguées par les juges de paix) sont également admis dans la 
maison d’arrêts. Ainsi le nombre total [55533] des détenus 
dans le courant des neuf années ci-dessus indiguées se repartit 
de la manière suivante: sur sentences des juges de paix de la 
capitale 50379, soit 90,8°/0; sur sentences des juges de paix du 
district de St. Pétersbourg — 4038, soit 7,'3°/0; sur sentences 
d’autres juges de paix de l’empire — 1079, soit l ,9 ° /0; sur 
sentences des tribunaux ordinaires 19, soit environ 0,03°/0.. 
(V oir annexe X s l).

En considérant le nombre de détenus à la maison d’arrêt 
par année, on remarguera une augmentation progressive; 
ce chiffre de 4013 détenus en 1881, s’accrut jusgu’à 
7691 en 1885. Néanmoins un déviation à cette règle est à con
stater pour l’ année, 1883, où le nombre des détenus n’atteignit 
gue 6111; circonstance gui s’expligue par le Manifeste Impérial, 
donné à l ’occasion du couronnement de Leurs Majestés, par 
leguel des grâces et commutations de peines furent accordées à 
certaines catégories de condamnés. Une décroissance, du chiffre 
des détenus s’accentue en 1886 et 1887, — (5986 et 5783); 
elle est dûe à une restriction notable de l ’affluence de con
damnés pour rupture de ban (Art. 63 du «Statut pénal»), gui 
en grande partie cessèrent dès lors de subir leurs peines à la 
maison d’arrêt. Depuis, les chiffres annuels reprennent un mou
vement ascendant (1888 — 6075; 1889 —■ 6612)

Quant à l ’affluence des détenus repartie par mois de l ’année, 
elle présente des différences très considérables, mais en général 
elle est de beaucoup moins grande en été gu’en hiver : elle est 
à son minimum aux mois de mai et de juin (3681 et 3663, soit
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6,6% ), et atteint son maximum en octobre et novembre (5853 
et 5791), soit 10,5 et 10,4 °/0). U y a même eu des mois, où 
le nombre des détenus était de 772 (novembre 1882) et 773 
(octobre 1889). En moyenne, l’affluence était, de 6170 par an, 
514 par mpis et 17 par jour, guoi gu’il y eut des jours où elle 
dépassa 50 (le 29 novembre 1882, —  51 hommes, le 12 mars 
1883, — 55 hommes). (Y. annexe Ns 2).

Si l ’on considère les 55533 individus sus-mentionnés 1°, aux 
points de vue du sexe, des conditions civiles, de l ’âge, de la 
religion, des métiers ou proffessions, de l’éducation et de l ’état 
de fortune; 2°, par rapport aux délits pour lesguels ils ont 
encouru leur détention, ainsi gue des punitions infligées, et 
3°, en comptant les cas de récidive, — on arrive à des chiffres 
pouvant caractériser le contingent des personnes, gui ont 
passé par la maison d’arrêt dans le courant de neuf ans; comme 
il est à remarguer gue pour chague année, prise séparément, 
ces chiffres ne varient gue d’une façon peu sensible, il est per
mis d’affirmer, gue’ ces données statistigues caractérisent bien 
les détenus à la maison d’arrêt.

Sur les 55533 individus il y eut 50529 hommes et 5004 
femmes, c ’est-à-dire gue les femmes ne forment gue 9°/0 du 
chiffre total des détenus.

E ta t ou condition  c iv ile . Appartenaient: à la noblesse 
2316 (2169 hommes, 147 femmes), soit 4,2°/u; aux classes des 
bourgeois notables et marchands 784 (748 h. 36 f.), soit l ,4 ° /0; 
bourgeois 12051 (10622 h 1429 f.), soit 21 ,7% ; paysans 
39854 (36526 h. 3328 f.), soit 71,8% ; sujets étrangers 528 
(464 h., 64 f.), soit 0 ,9 % . Ainsi sur 100 détenus il y a: 72 
paysans, 22 bourgeois, 4 nobles, 1 bourgeois notable ou mar
chand, et 1 sujet étranger. Il est évident, gue le contingent 
principal des détenus est fourni par la classe des paysans, c ’est- 
à-dire par un élément gui n’est pas local; ce fait expligue 
jusgu’à un certain degré l ’énorme prépondérance du nombre 
des hommes sur celui des femmes. (V. annexe Ns 3).

A ge des détenus: au-dessous de 17 ans 767 (748 h., 19 f.),
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soit 1,4°/° *); de 17 à 30 ans 29608 (27799 h., 1809 f.), soit 
53°/0; de 30 à 40 ans 15333 (13897 h., 1436 f.), soit 27,6% ; 
de 40 à 50 ans 6431 (5427 h., 1004 f.), soit 11 ,6%  au-delà 
de 50 ans 3394 (2658 h., 736 f.), — soit 6 ,1% . Il résulte 
de ces chiffres, que plus de la moitié des détenus sont des jeunes 
gens dans l ’âge de 17 à 30 ans. Si on y ajoute ceux d’un âge moyen, 
de 30 à 40 ans, il ne reste pour les classes d’âge plus avancées 
que moins d’un cinquième du nombre total de détenus. Un 
résultat quelque peu différent est obtenu en séparant les hommes 
des femmes. Il se trouve que sur 100 hommes et sur 100 fem
mes entrent à la maison d’arrêt:

hommes : femmes :
à l’âge au-dessous de 17 ans . . . . .  1 —
» » de 17 à 30 ans . . . . .  55 36
» » » 30 à 40 » . . .  28 29
» » 7> 40 à 50 » . . . . .  11 20
> » plus de 50 » . . . .  5 15

Ainsi, les hommes entrent à la maison d’arrêt, à un âge plus 
jeune, et les femmes à un âge plus mûr: tandis que plus de la 
moitié des hommes n’ont pas atteint la 30-ème année, presque 
les deux tiers des femmes ont dépassé cet âge. (Y. annexe Ns 4).

D’ après les re lig ion s : orthodoxes 50771 (46320 h .4449 f.), 
soit 91 ,4°/0; vieux croyants 269 (249 h. 20 f.), soit 0,5°/0; 
luthériens 2658 (2352 h. 306 f.), soit 4,8°/0; catholiques 1117, 
(996 h. 121 f.), soit 2°/0; juifs 496 (388 h. 108 f.), soit 0,9°/0; 
et mahométans 224 hommes, soit 0 ,4°/0. Quant aux détenus 
d’autres croyances, les luthériens tiennent la première place 
(environ 5°/0); cela provient de ce que parmi les condamnés 
amenés du district de St. Pétersbourg, se trouvent souvent des

*) Dans ce nombre .sont comptées seulement les personnes, détenues à la 
maison d’arrêt pour punition. Cependant la maison contient parfois des habi
tants involontaires: ce sont les nourissons ou les enfants en bas âge qui ne 
peuvent quitter leurs mères condamnées aux arrêts. Durant les trois dernières 
années: 1887—1889 (nous ne possédons point de données exactes pour les an
nées précédentes), le nombre de ces enfants était de 70 en 1887, de 61 en 
1888, et de 64 en 1889.
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finnois. Aussi le nombre des détenus de la religion luthérienne 
s’accrut-il d’une manière sensible depuis 1882, quand fut con
clue avec le bureau exécutif du zemstvo du district de St. Pé
tersbourg la convention dont il à été fait mention plus 
haut, en vertu de laquelle toutes les personnes condamnées à 
la détention par les juges de paix dudit district, sont admises 
à la maison d’arrêt municipale. Pour ce qui concerne les femmes 
de la religion mahométane, il n’y en a pas eu une seule dans 
le courant de neuf ans. (Y. annexe. Ns 5).

Les renseignements concernant les métiers ou professions 
des détenus n’ont été enrégistrés à la maison d’arrêt qu’à 
partir de l ’année 1885, et ils n’embrassent que les dernières 
cinq années. Les 32147 (29306 h. 2841 f.), détenus durant 
cette période, peuvent être répartis de la manière suivante:

I. Personnes s occupant 
d’écritures et de travaux
intellectuels.......................  2230 hom., 7,6°/0; 28 fem., l ° / 0.

II. Artisans, industriels
et marchands . . . .  15881

III. Domestiques . . 2385
IV. Manoeuvres et ouv

riers de fabrique . . . 6777
V. Personnes n’ayant pas 

décliné de genre de métier 
ou d’occupation, prétendant. 
subsister de leur fortune 516

VI. Sans occupation ou
profession déterminée. . 1517

VII. Prostituées . . —

» , 54,2% ; 679 » , 23,9% .
» , 8,27°; 330 » ,1 1 ,6 7 0.

» ,2 3 ,1 % ; 551 » ,1 9 ,4 % .

» , 1 ,7% ; 986 ' » , 34,7% .

» , 5 ,2% ; 203 » , 7 ,2% .
» , — 64 » , 2 ,270.

Ou voit qu’environ un quart des détenus du sexe masculin 
appartient, par leur genre d’occupations, à la classe des ma
noeuvres et ouvriers de fabrique, et plus de la moitié à celle 
des artisans, industriels et marchands. Dans cette dernière classe



— 28

les artisans entrent pour 28°/0, les industriels et marchands pour 
13°/(); les cochers de fiacre ou cammioneurs (12,7°/0) et les 
concierges et portiers (4,6°/0) font ensemble au-delà de 17°/0. 
Ainsi sur 100 détenus masculins 8 s’occupent d’écritures ou 
de travaux intellectuels, 28 de différents métiers, 13 sont co
chers de fiacre ou cammioneurs, 13 marchands, 5 portiers, 
3 domestiques, 23 manoeuvres ou ouvriers de fabrique, 2 possè
dent des moyens de subsistance et 5 n’ont ni occupations, ni 
état déterminés. Nous remarquerons toutefois que dans la caté
gorie des détenus sans occupations déterminées sont comptés 
tous les condamnés pour retour à la capitale en rupture de ban. 
Quant aux détenues du sexe féminin, plus d’un tiers sont notées 
comme n’ayant pas décliné de genre d’occupation: ce sont des 
femmes qui ne gagnent pas leurs moyens d’existence par le 
travail, mais qui vivent auprès de leurs maris et en famille; un 
autre tiers s’occupent de métiers, pour la plupart de couture 
ou de blanchissage; ensuitë viennent les ouvrières de fabrique 
(faiseuses de cigarettes) et les domestiques. Parmi les femmes 
s’occupant d’écritures ou de profession libérale, il n’y a que l ° /0 
(Y. annexe Ns 6).

Par rapport à l ’ éducation, les détenus ne peuvent être divisés 
qu’en gens qui savent lire et en illettrés. Mais comme la régi
stration dç données précises à ce sujet ne date que de 1887, les 
chiffres, dont nous disposons, ne s’appliquent qu’aux trois der
nières années. Dans le nombre de 18470 détenus (16843 h., 
1627 f.), qui ont été inscrits au greffe de la maison d’arrêt 
pendant ce -laps de temps, il s’est trouvé 11699 qui savaient 
lire (11331 h., 368 f.), soit 63,5°/0. Mais cette proportion est 
autre, si l ’on fait le calcul séparément pour les hommes et pour 
les femmes. Il se trouve alors, que parmi les hommes il y a 
relativement bien plus d’individus qui savent lire, que parmi 
les femmes: sur 100 hommes on rencontre 67,3°/0 sachant lire, 
tandis que sur 100 femmes il n’y en a que 22,6°/0; c ’est-à-dire, 
que plus des deux tiers du nombre total des hommes savent 
lire, et plus des trois quarts des femmes sont illettrées. Cet
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état de choses est dû à plusieurs raisons. D’abord, dans les 
basses classes de la population- l ’enseignement primaire des 
femmes est en général moins répandu que celui des hommes; et 
ensuite le nombre d’individus ayant appris à lire et à écrire est 
plus considérable parmi la jeune génération, que parmi les 
personnes plus âgées. De plus il est à remarquer que les fem
mes entraient à la maison d’arrêt pour la plupart à l ’âge de 
plus de 30 ans. Enfin les exigences de la vie pratique deman
dent plus souvent des hommes que des femmes qu’ils sachent 
lire et écrire; on rencontre assez souvent des hommes com
plètement illettrés, qui néanmoins savent signer leur nom de 
famille.

On peut juger de l ’ état de fortune de la majorité des détenus 
par le fait, que dans le courant de neuf ans 24757 individus 
(22571 h. 2186 f.) ont été soumis à la détention par suite 
d’insolvabilité à payer les amendes, auxquelles ils avaient été 
condamnés (Art. 7. du «Statut pénal»); et sous ce rapport il 
n’y a presque pas de différence entre hommes et femmes, 
personnes appartenant aux classes privilégiées et paysans 
ou bourgeois. La somme totale des amendes non soldées, par 
les détenus est de 222,832 roubles 65‘ / 4 copecs; cela fait 
en moyenne 9 roubles pour chaque détenu n’ayant pas payé 
l ’amende. Cette moyenne est relativement très-élevée, ce qui 
provient de ce qu’en certains cas, comme ' pour la coupe clan
destine de bois, l ’achat d’objets que l ’on sait être volés, ou 
pour contraventions au règlement sur le commerce des liqueurs 
spiritueuses, — les amendes infligées atteignent quelquefois la 
somme de 300‘ roubles. En revanche la grande majorité des 
amendes sont insignifiantes. Par exemple en 1886, 201 
individus ont subi la réclusion pour ne pas avoir pu payer des 
arnendes, dont le montant n’était que d’uu rouble et même 
moins. Généralement ces amendes minimes sont infligées par 
les juges de paix pour contraveutious aux règles sur les passe
ports. (Articles 60, 61 et 29 du «Statut pénal»).
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Quant aux délits, pour lesquels les détenus ont été con
damnés, ils peuvent être classés de la manière suivante:

1) Offenses contre les sergents de
ville ou agents subalternes judici
aires ou administratifs................... 5038 h., 271 f. En somme 5309 soit 9,6°/0

2) Autres contraventions aux or
donnances gouvernementales . . . 1382 » 132 » » »

3) Délits contre la décence, l'ordre
et la tranquillité publics . . . .  24753 » 1888 » » »

4) Délits contre la santé et la sé
curité personnelles..........................  4253 » 207 » » »

5) Contraventions aux règles sur
les passeports................................  4903 » 710 » » »

(dans ce nombre, — retours à la 
capitale en rupture de ban) . . . (3899) » (504) » » »

6) Offenses personnelles, menaces
et voies de fait . . . . . . .  6^61 » 1412 » » »

7) Délits contre les droits de fa
mille ..............................................  40 » 12 » » »

8) Jouissance illicite et endomma
gement de la propriété d’autrui. . 338 » 29 » » »

9) Dillapidation par légèreté, ap
propriation de trouvailles et achat,
en connaissance du fait, d’objets volés 2346 » 213» » »

10) Délits prévus par le Code Pénal 1215 » 130 » » »

Ces données prouvent que sur le total des détenus à été 
condamnée presque la moitié (48°/0) pour délits contre la dé
cence, l ’ordre et 1a. tranquillité publiques; suivent les détenus 
condamnés pour offenses personnelles, menaces et voies de fait 
(13,8°/0); puis viennent les contraventions aux règlements sur les 
passeports (1 0 ,l° /0) et les personnes punies pour avoir offensé 
des sergents de ville dans l ’exercice de leurs fonctions (9,6°/0); 
les proportions minimales se rapportent aux cas de jouissance 
de la propriété d’autrui (0 ,7% ), ainsi qu’aux délits contre les 
droits de famille (0 ,l° /n). Pour les femmes ces proportions dif
fèrent sensiblement; ainsi chez elles les délits contre la décence, 
l ’ordre et la tranquillité publiques (37,7°/0) et les offenses de ser
gents de police (5,5°/0) sont relativement moins nombreux que

1514 » 2,70/o

26641 » 48°/0

4460 Oe00

5613 »10,l°/„

(4403) * (8°/o)

7673 » 13,8°/0

52 » 0,l°/o

367 O <1 O

2559 » 4,6%
1345 » 2,4°/o

chez les hommes; en revanche les offenses personnelles, ménaces 
et voies de fait (28 ,2% ) et les contraventions aux règlements sur 
les passeports sont plus fréquéntes. (V. annexe Ns 7).

Suivant les term es pour lesquels les détenus avaient 
été condamnés aux arrêts, ils se répartissent ainsi: pour 1 
jour 10288 (18,5°/0), 2 jours -7418 -(13,3%), 3 jours 5885 
(10,6° 0), 4 jours 9911 (17,8n/ 0), 5 jours 5166 (9,3°/0), 6 
jours 1396 (2,7°/0), 7 jours 6598 (11,9% ), 8 jours 194
(0,3°/0), 9 jours 36 (0,1% ), 10 jours 2146 (3 ,8% ), 11 jours 
14, 12 jours 110 (0,2% ), 13 jours 2, 14 jours 2630 (4,7% ), 
15 jours 221 (0 ,4% ), 16 jours 10, 17 jours 9, 18 jours 8, 
19 jours 2, 20 jours 272 (0 ,5% ), 21 jours 737 (1 ,3% ), jusqu’à 
1-mpis 1703 (3 ,1% ), jusqu’à 1 %  mois 210 (0 ,4% ), jusqu’à 

• 2 mois 372. (0 ,7% ), jusqu’à 2 %  mois 25 (0 ,05% ); et jusqu’à
3 mois 170 (0 ,3% ). Relativement le plus grand nombre de 
détenus étaint condamnés à 1 jour de réclusion (18,5u/ 0), 
et en y ajoutant ceux de 2 et de 3 jours, on arrive à plus des 
%  du nombre total des détenus. Mais en déduisant ces détenus, 
qui peuvent être considérés comme ayant été condamnés à des 
amendes pécuniaires (Art. 12 du «Statut pénal»), et ne faisant 
leur temps à la maison d’arrêt que par suite d’insolvabilité 
— on trouvera en premier lieu les détenus de 4 jours (17,8%), 
et en second lieu ceux de 7 jours (11,9% ). Cela prouve, que 
la majorité des détenus à la maison d’arrêt est composée de 
condamnés à court terme : les détenus de 1 à 7 jours repré
sentant 84,1%  du nombre total, tandis que ceux de 1 à 3 mois 
ne font que. 4 ,6% . (Y. annexe 8).

Pour les cas de ré c id iv e , les données enregistrées ne da
tent que depuis 1883, par conséquent nous n’en disposons que pour 

■ sept ans. Mais vu que pendant les deux premières années ces cas 
étaient peu nombreux et ne devinrent plus fréquents que parallèle
ment aux condamnations pour rupture de ban (Art. 63 du «Statut 
pénal»),— les chiffres que nous possédons donnent une idée assez 
approximative du nombre de condamnations pour avoir plus d’une 
fois commis le même délit. Pour plus de clarté nous croyons
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utile de séparer du nombre général des détenus récidivistes 
ceux, dont la condamnation est basée sur-l’art. 63 du «Statut 
pénal» (rupture de ban). Sur un total de 45097 individus (41026 
hommes, 4071 femmes), nous trouvons alors de condamnés:

Art. 63- Autres délits.

pour la 1-ère fois 1349 h., 240 f. 32481 h., 3341 f. =37411 ou 82,9°/0
» » 2-ème fois 800 » 107 » 4464 » 238 » — 5609 » 12,4%
» » 3-ème fois 431 » 51 » 601 » 35 » 1118 £ 2-5%
» » 4-ème fois 228 » 20 » 152 » 5 » = 405 » 0,9%
» » 5-ème fois 145 » 11 » 53 » 2 7> ZZT 211 » 0-5 %
» » 6-ème fois 92 » 6 » 23 » 1 » = 122 » 0,3 %
» » 7-ème fois 59 » 3 » 8 » 1 » = 71
» » 8-ème fois 35 » 1 » 7 » — » — 43
» » 9-ème fois 27 » 1 » 5 » — » = 33
» » 10-ème fois .22 » 1 » 6 » — » r±: 29
» » 11-èmefois 12 » 1 » 4 » — y> = 17
» > 12-ème fois 9 » 1 » --  » — » = 10 0,5 %
» » 13-ème fois 7 » 1 » — » — » n: 8
» » 14-ème fois 2 » 1 » — » — » — 3
» » 15-èmefois 2 » 1 » --  J> — » — 3

» 16-ème fois 1 » 1 » — » — » = 2
» » 17-èmefois 1 » 1 » --  » — » = 2

Ainsi dans le courant de sept ans il y a eu en tout 7686 réci
divistes (7196 hommes et 490 femmes), soit 1 7 ,l° /0; mais entre 
les hommes et les femmes d’une part et, de l ’autre, entre les 
personnes condamnées pour rupture de ban et celles détenues 
pour d’autres délits, la fréquence des cas de récidive diffèrt 
essentiellement. Parmi les récidivités détenus en vertu de l ’art. 
63 du Statut pénal, les hommes sont pour 58,1°/„, et les femmes 
pour 48,7ü/0; tandis que pour le reste des détenus récidivistes 
les hommes font 14 ,l°/0, et les femmes 7,8°/0. On voit par con
séquent, que les détenus pour retour à la capitale en rupture 
de ban, représentent les récidivistes par excellence. Quant aux 
autres, seulement 8 individus (7 hommes et 1 femme) ont 
été détenus plus de six fois, et parmi eux quatre individus ont. 
subi la réclusion à la maison d’arrêt 11 fois chacun. A l ’excep
tion des condamnés en vertu de l ’art. 63 du Statut pénal, les
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récidivistes sont pour la plupart de jeunes gens, appartenant souvent 
aux classes privilégiées, qui ont encouru des punitions pour 
violences et autres infractions à l ’ordre public, ou pour 
olfenses d’agents de la police, délits commis en grande 
partie en état d’ivresse. Cette catégorie de récidivistes 
est la plus nombreuse. Viennent ensuite les marchands qui 
achètent des objets volés en connaissance du fait; les cochers 
de fiacre qui ont gaspillé la recette de la journée, au lieu de la 
remettre-à leurs patrons; des parents qui envoient leurs en
fants mendier; les teneurs de,maisons de débauche clandestines; 
les personnes en contraventions aux règles de commerce, etc. 
(V. annexe Ms 9).

En ce qui concerne les personnes condamnées pour re tou r à 
la  ca p ita le  sans auto ri sation, leur emprisonnement en commun 
avec les autres détenus présentait de graves inconvénients. Une 
partie de ces détenus composée d’individus condamnés par les 
cours d’assisses à la perte de leurs droits civils, qui ont été jugés et 
ont subi la peine de la réclusion dans les prisons ou dans les 
compagnies disciplinaires pour des crimes graves contre la pro
priété; une autre partie des détenus de cette catégorie est 
formée de gens éloignés de la capitale par voie administrative, 
n’ayant point de profession déterminée, faisant le métier de 
mendiants ou s’occupant de diverses industries obscures. On 
comprend l ’influence démoralisante que le voisinage immédiat de 
gens de cette espèce devait avoir sur les autres détenus, en 
majeure partie des jeunes gens, enclins aux infractions à l ’ordre, 
mais n’ayant commis que des délits peu graves. Le nombre 
des détenus pour rupture de ban augmentant d’année en année 
atteignit en 1884 le chiffre de 1332 (1173 hommes et 159 
femmes), soit 17,3°/0 du nombre total des détenus. En raison 
de cette énorme affluence d’ individus .de cette catégorie, leur 
isolement complet du reste 'des détenus devint impossible, et si 
cette affluence eût duré encore longtemps, les résultats en eussent 
été des plus déplorables. Mais à partir de 1886 l ’admission à 
la maison d’arrêt de ces personnes diminua successivement et au
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bout de trois ans ils étaient réduits à 44 (en 1889). Actuel
lement, grâce au petit nonjbre de détenus de cette categorie et 
aux mesures prises à leur isolement, leur détention à la
maison d’arrêt n’offre aucun inconvénient. Ce résultat est dû
en partie aux circonstances suivantes. En 1885 le Conseil 
Muncipal de St. Pétersbourg sollicita un changement de
l ’art. 63 du «Statut sur les punitions applicables par les
juges de paix» afin, que dorénavant ' les individus, condamnés 
aux arrêts pour retour à la capitale en rupture de ban, su
bissent leur punition non à la maison d’arrêt de St. Pétersbourg, 
mais au lieu de leur domicile permanent. Cette sollicitation n’ayant 
pas eu de succès*), les juges de paix de la capitale commen
cèrent à n’infliger aux individus en question que des amendes in
signifiantes, ou bien, en cas d’insolvabilité, la peine des arrêts 
pour un jour. Or, par suite delà courte durée de ce terme, ces indi
vidus ne parviennent pas jusqu’à la maison d’arrêt, et acquittent 
leur peine aux postes de police.

Vu la courte durée de la détention, les travaux des déte
nus dans la maison d’arrêt n’ont et ne peuvent y avoir l ’importance, 
qu’ils acquièrent par la détention prolongée dans les prisons. 
La loi n’admet des travaux que pour les détenus appartenant à 
la classe des paysans ou à celle des bourgeois, et encore faut- 
il, que les détenus eux-mêmes en expriment lé désir. Les 
uns, qui sont employés à des travaux dans l ’enceinte de la prison 
même, tcuclient un salaire, et à ceux qui, avec l ’autorisation du 
curateur, font des travaux en dehors de la maison d’arrêt, 
le terme de la détention peut être réduit, en mettant 
en compte une journée de travail pour deux journées de déten
tion. Cependant il se trouva bientôt que le salaire minime ne 
tentait guère les détenus, et, qu’au contraire, sans distinc
tion de classe ni de sexe, ils s’adressèrent au curateur avec des 
demandes d’être admis à des travaux contre réduction du terme
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*) Bâle a été prise en considération par la Commission chargée par ordre 
suprême de ia rédaction du projet d’un nouveau Code Pénal.
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de leur détention. Mais comme à St. Pétersbourg il n’y a pas 
de travaux publics proprement dits, qui auraient pu être éxé- 
cutés par les détenus, et que, toutefois il était désirable de pro
curer aux détenus, surtout aux condamnés à des termes plus ou 
moins longs, la possibilité de s’occuper de choses utiles au lieu 
de passer leur temps à ne rien faire, — on leur accorda la ré
duction du terme de détention pour des travaux exécutés dans

^enceinte.de la maison d’arrêt. C’est ainsi qu’à partir du mois
de mars 1881 on proposa aux détenus, sans distinction de 
classe, les travaux suivants: aux hommes le sciage et le ran
gement du bois de chauffage, et aux femmes le blanchissage du 
linge et le lavage des planchers. L ’année suivante, en 1882, 
furent installés des ateliers de menuiserie, de serrurerie, de reliure, 
de cordonnerie et de couture. Un maître-relieur et un maître- 
cordonnier furent attachés à ces ateliers, dont la direction fut con
fiée au mécanicien de l ’établissement. Mais l ’expérience prouva, 
que vu la courte durée de la détention, insuffisante à former 
de bons ouvriers, et l ’absence de commandes privées, les ate
liers ne couvraient pas les frais de leur entretien, ce qui 
amena au mois d’avril 1886 le renvoi du maître-rMieur. 
L ’atelier de cordonnerie fonctionne mieux, sans toutefois, couvrir 
les appointements du maître-cordonnier; ainsi, par exemplëq" 
l ’anée 1889 se termina par un déficit de 72 roubles 5 copecs. 
Néanmoins, dans le courant de neuf ans les travaux des déte
nus ne discontinuèrent pas et actuellement ils ont pour but 
presque exclusif de satisfaire aux besoins de la maison d’arrêt. 
Toute la quantité de bois de chauffage (environ 180 toises à 9 
quarts . d’archine), est sciée, fendue et rangée par les détenus; 
ce sont eux aussi qui lavent les planchers, les fenêtres et les 
portes. En même temps les aptitudes spéciales des artisans 
qui se trouvent parmi les détenus sont utilisées, autant que 
l ’occasion s’en présente, ainsi: presque tous les petits tra
vaux de réparation des bâtiments et de l ’inventaire, 
sont faits par eux. Il se trouve de l ’ouvrage pour le - pein
tre eh bâtiment et le badigeonneur, pour le fumiste, le maçon,

3*
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le menuisier, le serrurier etc., tandis que la couture et le ravau
dage du linge donne de l ’occupation aux tailleurs. Cette orga
nisation des travaux donne la possibilité d’atteindre trois buts 
à la fois: 1°, il donne aux détenus le moyen de passer leur 
temps à l ’ouvrage et non dans le désoeuvrement, et de ré
duire leur terme d’arrêt; 2°, la sortie, avant le terme fixé par le 
jugement, des individus qui ont pris part aux travaux, diminue 
le nombre des détenus se trouvant en même temps à la mai
son d’arrêt, circonstance qui à son tour réduit le coût d’entre
tien des détenus, facilite la surveillance et prévient l ’encombre
ment de la maison; et 3°, presque tous les travaux indispensables 
sont exécutés gratuitement, ce qui rend facile, sans grandes 
dépenses, d’entretenir la propreté dans les bâtiments, et le bon 
état de l ’inventaire.

Dans l ’espace de neuf ans 8284 individus (7783 hommes, 501 
femmes), soit 14,9°/„ des détenus ont exécuté divers travaux. Il y 
avait parmi eux: 354 nobles (323 h., 31 f.), soit 4,3°/°; 156 
bourgeois notables et marchands (150 h., 6 f.), soit l ,9 ° /0; 1604 
bourgeois (1487 h., 117 f.), soit 19,4°/°; 6067 paysans (5734 
h., 333 f.), soit 73,2°/0, et 103 sujets étrangers (89 h., 14 f.), 
soit l ,2 ° /0. Ces proportions présentent une grande analogie 
relative avec la répartition par classes du chiffre total des dé
tenus; ce qui prouve, que les détenus, sans distinction de clas
ses, demandaient à travailler et que les travaux, qui constituent 
pour ainsi dire une faveur, étaient repartis entre eux à condi
tions égales, sans considération de l ’ètat social des détenus. 
(V. annexe N» 10).

Dans le courant de neuf ans les détenus ont fait en somme 
totale 31173 journées de travail, ce qui donne une moyenne 
d’environ 4 journées (3,8) pour chaque individu ayant pris part 
aux travaux. De ce nombre les hommes ont fait 28977 et 
les femmes 2196 journées. Les occupations des hommes consis
taient en:
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ouvrage de menuisier et de charpentier . 281 hom., 1263 journ., soit 4,4°/0
» » serrurier et de forgeron . . 305 » 1200 » » 4,4 »
» » tailleur..................................... 226 » 988 » »' 3,4 »
» » cordonnier ................................ 346 2> 1658 » » 5,7 »
» » relieur................................ ......
» » poêlier, peintre en bâtiment et

369 . * 1569 » » 5,4 »

badigeonne u r ............................................................ 69 » 223 > 5> 0,8 »
terrassier et maçon................................................ 175 » 520 y> » 1,8 »
sciage et rangement du bois de chauffage. 3224 » 9821 » » 33,9 »
lavage des planchers, fenêtres et portes . 
divers travaux de ménage (nettoyage de la 

vaisselle, confection de balais, de chiffons

1504 » 5572 * » 19,2 »

e tc .) .........................................................................
Les travaux des femmes consistaient en:

1284 » 6163 7> » . 21,3 »

blanchissage et ravaudage du linge. . . 378 » 1661 » » 75,6 >
lavage des planchers, fenêtres et portes 123 » 335 » » 24,4 »

Ces chiffres prouvent, que parmi les différents genres de 
travail le sciage du bois tient la première place, 41,4°/0 des 
détenus admis aux travaux s’en occupèrent, et qu’ en général 
le travail grossier était fait par plus des 3li (77,2°/0) de ces 
détenus, tandis que les artisans et ouvriers spéciaux n’entrent 
que pour moins d’un quart (22,8"/0) dans le chiffre total. (V. 
annexe N» 11).

Si l ’on considère chaque année séparément, on trouvera, que 
le plus grand nombre de détenus occupés à divers travaux, se 
rapporte à l ’année 1885 (1422); et que l ’année 1883 était 
la plus riche en journées de travail (6128). Depuis 1886 ces 
deux chiffres décroissent. Ce fait est dû à ce que, d’un 
côté, le nombre des détenus disposés à travailler finit par dépas
ser la quantité de main- d’oeuvre nécessaire, et que d’autre part 
il fut décidé de limiter pour les condamnés pour crimes gra
ves le droit de travailler dans le but de réduire le terme de 
leur emprisonnement; à la même époque fut élaboré un règle
ment sur la quantité normale de travail journalier.

D ’après le nouvel ordre la participation aux travaux n’est 
pas accordée: 1, à tous les détenus en remplacement d’amen
des; 2, aux condamnés pour des termes au-dessous de 7 jours; 
3, à tous ceux qui reviennent à la maison d’arrêt pour la troi



sième fois et au-delà; 4, à tous les détenus reconnus coupables 
de délits plus sérieux contre la propriété, par exemple: de dila
pidation, de coupe de bois clandestine etc., ou de délits ayant 
les symptômes d’industries, comme l'achat d’objets volés en 
connaissance du fait, la tenue de lieux de débauche secrets, l ’en
voi d’enfants à la quête d’aumônes, et autres.

Le reste des détenus étaient admis aux travaux aux condi
tions suivantes: les condamnés pour 7 jours recevaient 1 journée 
de travail; pour 10— 2; pour 14— 3; pour 20— 5; pour un mois 
— 6; pour 1V2 mois — 10; pour 2 mois — 15; pour 2 1 /2 mois 
— 20 et pour 3 mois — 25. Il y a à remarquer que l ’admis
sion aux travaux est accordée seulement vers la fin de la 
détention. Grâce à ce système et au nouveau règlement sur la 
tâche normale de travail par jour (p. e. deux détenus apposés 
au sciage du bois, sont obligés de parfaire en une journée de 
travail V3 de toise (sagène) de bois, long de 9 quarts d’archine, 
en sciant chaque poutre en 4 bûches;) — le but désiré fut plei
nement atteint: la quantité de travail resta la même, mais le 
nombre de détenus admis au travaux, ainsi que celui des journées 
de travail, — diminuèrent sensiblement. En revanche le travail 
des détenus gagna sous le rapport de la productivité, et la sur
veillance d’un nombre restreint de travailleurs devint plus facile.

En n’évaluant la journée de travail d’un détenu qu’à 25 
copecs, les travaux faits par les détenus dans le courant de neuf 
ans représentent une valeur de 7793 roubles 25 copecs; mais 
en prenant en considération que chaque journée de travail rédui
sait d’un jour le terme de la détention, et qu’en moyenne les frais 
de nourriture d’un détenu étaient de 131 /2 copecs par jour, — 
on fit sur l ’alimentation une économie de 4208 roubles 35 co
pecs. Par conséquent, d’après le calcul le plus modeste, la 
municipalité économisa en neuf ans par le travail des détenus 
la somme de 12001 roubles 60 copecs.

Comme nous le disions plus haut, la réduction des termes de 
réclusion sert en quelque sorte de régulatif au chiffre des déte
nus à un moment donné, et prévient l ’encom brem ent de la
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maison d’arrêt. En effet, l ’affluence des détenus augmente d’or
dinaire pendant les mois d’hiver, et coïncide ainsi avec l ’épo
que, où le besoin de bois scié et fendu est plus grand, de même 
que la réunion à la prison d’un nombre plus considérable de 
détenus exige un lavage plus fréquent des planchers, des portes 
etc. Cela fait que la quantité de détenus employés aux travaux 
et remis en liberté à termes réduits, s’accroît dans 
les mêmes proportions. Malgré cela il y eut, quoique rarement, 
des cas d’encombrement de la section des hommes. En 1884 et 
1885, quand l ’affluence de personnes condamnées aux arrêts pour 
retour à la capitale en rupture de ban fut exceptionnellement 
nombreuse, on se vit forcé, à défaut de place, de refuser l ’ad
mission de 143 individus (dont 134 de ladite catégorie). Après 
que cette affluence eut cessé, ces cas ne se renouvelèrent plus, 
seulement en 1887 (le 19 novembre) et en 1888 (le 15 jan
vier) il y eut des cas d’encombrement. Dans chacun de ces 
deux cas le nombre des détenus pendant une nuit (148 hom
mes) dépassa de cinq le chiffre normal; en 1889 l ’encombre
ment dura du 26 octobre au 5 novembre, et le maximum 
des prisonniers (hommes) atteignit 160. Pendant ces dix jours 
le nombre total de détenus supplémentaires fut de 56 hom
mes. On parvint à les placer dans les salles communes, en y 
transportant des lits vacants d e . la section des femmes; 
c ’est-à-dire que dans plusieurs chambres, qui jusqu’alors 
n’avaient contenu chacune que trois détenus, on ajouta provi
soirement par un lit. Il est évident que ces cas d’encombre
ment, aussi rares que de courte durée, ne prouvent pas l ’insuf
fisance des dimensions de la maison d’arrêt. Néanmoins, si dans 
l’avenir l ’affluence de détenus s’accrût dans des proportions 
sensibles, le bureau exécutif du Conseil Municipal disposerait, le 
cas échéant, d’un moyen efficace pour faire face à toutes les 
éventualités, c ’est de renoncer au renouvellement de la con
vention conclue avec le bureau exécutif du zemstwo du district 
de St. Pétersbourg, concernant l ’admission à la prison municipale 
des personnes condamnées par les juges de paix du district.
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Enfin, vu qu’un encombrement n’est à prévoir que dans la 
section des hommes, tandis que dans celle des femmes l ’un des 
deux étages reste • presque constamment vide, on ne rencon
trerait aucune difficulté à réunir, moyennant un petit chan
gement dans la disposition intérieure, le deuxième étage de la 
section des femmes à celui des hommes, ce qui équivaudrait 
pour la section des hommes à une augmentation de 15 places, 
tout en conservant l ’isolement des deux sections.

Nous avons mentionné - plus haut, que parmi les hommes déte
nus la proportion des personnes lettrés était de 67,2°/0, tandis 
que pour les femmes elle ne s’élevait qu’à 22,6°/0. ■ Le nombre 
relativement considérable de détenus lettrés fit naître le désir 
de leur procurer une distraction utile, en organisant dans des 
conditions convenables la lecture des revues et journaux, que 
quelques rédactions voulaient bien fournir gratuitement à la 
maison d’arrêt. C’est dans ce but que le 2 mars 1887 fut 
ouvert dans la section des hommes un cab in et de lectu re  à 
l ’usage des détenus. Dès les premiers jours les détenus fréquen
tèrent volontiers le cabinet de lecture, et dans le courant de 
10 mois il y eut 2202 demandes de journaux, sans compter les 
revues et brochures religieuses et morales, qui se trouvaient 
à la maison d’arrêt pour l ’usage commun, L ’année suivante 
l ’inventaire de la bibliothèque de la maison d’arrêt fut augmenté 
par l ’acquisition de livres, principalement d’œuvres populaires 
scientifiques et littéraires, en tout 154 ouvrages pour 74 roubles 
56 copecs. De cette façon, moyennant une dépense tout-à-fait 
insignifiante, le but que l ’on s’était proposé fut complètement 
atteint. Les demandes de livres, de revues et de journaux qui 
s’élevèrent en 1889 au chiffre respectable de 9029, montrent 
combien le cabinet de lecture répondait à un besoin réel des 
détenus, et prouvent que les détenus savent apprécier la 
possibilité qui leur est offerte de s’occuper de lecture; dans le 
courant de trois années pas un seul cas de désordre n’a eu 
lieu au cabinet de lecture, malgré qu’il soit presque toujours 
plein de lecteurs. Le cabinet de lecture est ouvert tous les ' 
jours de midi et demi à trois heures et demie.

Les travaux et le cabinet de lecture ont une excellente influence 
sur la  conduite des détenus, et pour la majorité d’entre 
eux ce sont des stimulants à se soumettre à l ’ordre établi, 
les travaux servent aux uns de moyen de réduire le terme 
de la détention, et le cabinet de lecture offre aux autres une 
distraction dans l ’ennui de la prison. En général la conduite 
des détenus pendant les neuf ans qu’existe la maison d’arrêt, 
a été satisfaisante, et n’a donné que rarement lieu à des puni
tions. Les détenus condamnés pour retour à la capitale en rup
ture de ban formaient sans contredit l ’élément le moins docile: 
mais grâce à la réduction du nombre des détenus de cette caté
gorie et à l ’introduction d’un régime plus sévère, les infractions 
aux règles établies cessèrent presque complètement. En dehors 
de ce genre de détenus, ce sont les récidivistes qui causent 
à l ’administration de la maison d’arrêt le plus de soucis, et 
parmi eux surtout les individus appartenant aux classes pri
vilégiées. Contre ces individus il a fallu employer des moyens 
tels que l ’incarcération dans une cellule obscure. Du reste les 
cas d’application de cette punition sont rares (5 ou 6 fois par 
an), l ’administration de la maison d’arrêt n’y a recours qu’après 
avoir épuisé tous les moyens moins séverès. La punition appli
quée plus souvent que les autres, c ’est l ’internement sous cléf 
dans une chambre isolée, avec droit d’en sortir seulement pour 
les repas et les besoins naturels. La plus fréquente des contra
ventions consiste en l ’essai d’importer du tabac, malgré la visite, 
à laquelle les détenus sont soumis à leur entrée à la maison 
d’arrêt. Surtout les récidivistes emploient dans ce but tous les 
moyens imaginables: ils cachent le tabac dans leurs bottes, le 
cousent dans leurs vêtememts, le collent dans les reliures des 
livres, le dissimulent dans des boîtes en fer blanc ou des coffrets à 
double fonds, etc. Ces ruses, il faut l ’avouer, ont leur raison d’être, 
parce que de tous les règlements de la maison aucun n’est aussi 
difficile à supporter aux détenus, que la défense de fumer. Cette 
privation est extrêmement sensible aux fumeurs, et c ’est pourquoi 
les infractions à l’ordre consistent pour la plupart en ce que les 
détenus tâchent d’apporter du tabac sur eux, d’en recevoir des
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parents ou amis qui viennent les voir, en un mot de s’en procurer 
par tous les moyens. Ils se plaignent souvent de cette défense,^ 
ils adressent aux préposés de la maison des suppliques; — 
mais les exigences de la loi générale sur les prisons sont ex
plicites à ce sujet, et n’admettent point d’exceptions. Aussi n’en 
tolère-t-on pas à la maison d’arrêt, et les infractions engen
drent des punitions disciplinaires. Il est à remarquer toute
fois, que la défense de fumer ne peut pas être considérée comme 
une mesure destinée à aggraver la punition, vu que les déte
nus s’en ressentent dans une mesure très-inégale: fort sensible 
aux fumeurs, cette défense ne cause aucune privation à ceux qui 
ne fument pas.

Le règlement sur la détention dans la maison d’arrêt municipale, 
élaboré dès la première année de son existence n’avait, naturel
lement, pu tout prévoir; avec le temps on remarqua bien des 
lacunes et des défauts de précision, qui rendaient difficile son 
application pratique. En 1887 le curateur de la maison d’arrêt, 
se basant sur une expérience de sept ans, rédigea un nouveau 
règlement, approuvé par l ’assemblée des juges de paix de St. 
Pétersbourg le 18 février 1888. Ce règlement, entré en v i
gueur le 1-er mars de la même année, est ainsi conçu:
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RÈGLEMENT

pour l’administration de la maison d’arrêt et les détenus 
dans cette maison.

Chapitre I.

Règles générales.

§ 1. La maison d’arrêt est destinée à la détention des per
sonnes, condamnées aux arrêts par les juridictions de paix.

§ 2. La gestion de la maison d’arrêt appartient au bureau 
exécutif du Conseil Municipal de St. Pétersbourg, qui fait toutes 
les dispositions relatives au régime économique de cette* maison, 
et nomme les employés attachés à son service.

§ 3. La surveillance générale du traitement et de l ’entretien 
des détenus est exercée par le curateur, élu par l ’assemblée des 
juges de paix de St. Pétersbourg.

§ 4. L ’adjoint du procureur, attaché à l ’assemblée des juges 
de paix de la capitale, veille à l ’exécution rigoureuse des stipu
lations de la loi.

Chapitre II.
Les employés et leurs devoirs.

§ 5. Le directeur:*)
a) a la gestion de tout ce qui se rapporte au ménage, à la 

surveillance et à l ’ordre intérieur de la maison d’arrêt;
b) nomme et démissionne tous les employés de surveillance;
c) veille à ce que les détenus reçoivent l ’alimentation régle

mentaire et à la bonne qualité de la nourriture;
d) tient la comptabilité de la maison et présente les compte- 

rendus au bureau exécutif du Conseil Municipal (Ouprava).
et e) remet ses fonctions à son adjoint, dans les cas où il 

s’absente de la maison d’arrêt.

*) Depuis 1889, en vertu d’une entente du curateur de la maison d’arrêt et 
du membre de l’Ouprava, gérant l’économie de la maison, le directeur est 
chargé des dispositions administratives et son adjoint de la partie exécutive.
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§ 6. L ’adjoint du directeur:
a) est chargé de la chancellerie et de la correspondance 

concernant l ’exécution des jugements.
b) surveille les travaux des détenus et tient le registre de 

ces travaux;
c) tient le livre où sont inscrits l ’argent et les objets de va

leur appartenant aux détenus, remis à la garde de l ’admini
stration de la maison;

d) est chargé du soin de la bibliothèque et du cabinet de 
lecture ;

et e) tient la comptabilité de toutes les branches de l ’admi
nistration de la maison, confiées à ses soins, et soumet au 
curateur les relevés sur le mouvement des détenus.

§ 7. Le médecin:
a) soumet à une visite médicale les détenus à leur entrée 

à la maison d’arrêt et est chargé de l’assistance des malades; il 
est aidé d’un infirmier et d’une infirmière, placés sous ses ordres;

b) dirige les infirmeries et la pharmacie;
et c) surveille l’application des mesures nécessaires à l ’hy

giène et l ’état sanitaire.
§ 8. L ’aumônier dit les offices divins et soigne les besoins 

religieux des détenus.
§ 9. La surveillante:
a) veille à l'ordre dans la section des femmes et porte à la 

connaissance du directeur tous les • cas extraordinaires;
et b) a la garde du linge, en surveille le blanchissage et le 

ravaudage.

Chapitre III.

Admission des détenus.

§ 10. L ’admission des détenus a lieu tous les jours de 9 
heures du matin à 4 heures de l ’après-midi, sans excepter les 
jours de fête.

§ 11. Le détenu est admis à la maison d’arrêt sur présenta
tion par le gardien, qui l ’a amené, d’un ordre d’exécution ou
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d’une copie du jugement, signés par le président de l ’assemblée 
des juges de paix, ou par le juge de paix. Les détenus amenés 
par la police, ne sont reçus que sur une lettre d’envoi portant 
la signature du commissaire de police du quartier, accompagnée 
d’un certificat d’identité et d’état civil.

Note. Les détenus amenés en état d’ivresse ne sont pas admis.
§ 12. Tout individu envoyé à la maison d’arrêt pour y être 

détenu, est amené par son gardien au greffe, où il est reçu par 
le directeur de la maison ou son adjoint, qui vérifie les docu
ments et prend les renseignements nécessaires. Les détenus sont 
inscrits dans les livres avec indication de la date de leur entrée 
à la maison, de leurs nom et prénom, de la sentence du juge 
de paix, du délit et du terme de la détention.

§ 13. Le directeur ou son adjoint délivre au gardien qui a 
amené le détenu une quittance, dans laquelle doit être indiquée 
la date de l ’admission du détenu.

§ 14. Dans le cas où toutes les places à la maison d’arrêt 
(132 pour hommes et 28 pour femmes, sans compter dans les 
infirmeries 11 pour hommes et 4 pour femmes) seraient occupées, 
le directeur ou son adjoint en font la remarque sur l ’ordre d’exé
cution ou la copie du jugement, et renvoient le condamné. De même 
dans tous les autres cas de refus d’admission, les motifs, pour 
lesquels le détenu n’a pas pu être admis, sont communiqués à qui 
de droit par écrit.

§ 15. Immédiatement après l ’admission, les détenus sont in
terrogés, s’ils n’ont pas sur eux du tabac, de l ’eau-de-vie, des 
cartes ou autres jeux, ou des objets pouvant être dangereux. 
Indépendamment de cet interrogatoire on procède à une visite 
soigneuse des individus en question et les mesures nécessaires 
sont prises pour prévenir l ’importation des objets défendus. Ces 
derniers, si on en trouve, sont séquestrés, le tabac et l ’eau-de-vie 
dissimulés par les détenus, sont détruits.

Note. La visite des détenus du sexe féminin est faite par
des femmes.
§ 16. Les objets séquestrés ainsi que tous les effets remis par
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le détenu à la garde de l ’administration de la maison, lui sont 
rendus à sa sortie de prison. L ’argent et les objets de valeur 
sont inscrits dans un livre spécial, avec indication du propri
étaire, de la date et du numéro d’ordre sous lequel ils sont 
gardés. Le détenu, s’il sait écrire, certifie ces annotations de sa 
signature.

§ 17. Tout individu écroué à la maison d’arrêt, est immédia
tement soumis à une inspection médicale, soit par le médecin 
lui-même, soit sur son ordre, mais dans tous les cas sous sa 
responsabilité, — par l ’infirmier ou l ’infirmière. En cas de maladie 
rendant impossible l ’exécution du jugement, ainsi qu’en cas de 
grossesse à sa dernière période, les détenus sont renvoyés avec 
indication, justifée par un certificat du médecin, des motifs, pour 
lesquels leur admission a été refusée; ce dont le curateur est im
médiatement informé. Dans les autres cas les malades sont con
duits à l ’infirmerie.

Chapitre IV.

Traitement et entretien des détenus.

§ 18. La maison d’arrêt est divisée en deux sections, celle 
des hommes et celle des femmes, qui n’ont aucune communica
tion entre elles. La répartition des détenus se ' fait d’après 
les ordres du directeur ou de son adjoint. Un corridor, sur 
lequel donnent 16 chambres, est destiné aux détenus appar
tenant aux classes privilégiées; dans ce nombre il y a deux 
chambres pour les mineurs (au-dessous de 17 ans) de toutes 
les classes; les sujets étrangers occupent des chambres à part. 
Les individus . condamnés aux arrêts pour retour à la capitale 
en rupture de ban, occupent une partie de la prison séparée du 
reste; ils y sont détenus isolément dans des chambres à un 
lit, et soumis à une surveillance sévère; ils ne communiquent 
pas avec les autres détenus. Le même système du répartition 
est appliqué à la section des femmes.
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§ 19. Les détenus portent leurs propres vêtements. Cependant, 
en cas de besoin, le linge est fourni à ceux, qui restent à la 
maison d’arrêt plus de trois jours.

§ 20. Les vêtements sont fourmis par la maison d’arrêt 
aux individus amenés dans des habits et du linge usés et sales. 
A l ’expiration du terme de détention ces objets leur sont 
repris.

§ 21. On veille à l ’ordre et la propreté des détenus. Ils sont 
obligés de changer de linge chaque semaine, et au besoin plus 
souvent.

Note. Chaque détenu doit, pendant son séjour à la maison
d’arrêt, aller au bain une fois par semaine.
§ 22. La nourriture fournie aux détenus est préparée à la 

cuisine de la maison d’arrêt sur les crédits, alloués à cet effet 
par le bureau executif des Conseil Municipal (Oupra.va).

§ 24. Le bureau executif fixe le chiffre des dépenses pour la 
nourriture et le mode d’alimentation des détenus. Les détenus 
choisissent entre eux un starosta (ancien), qui surveille la prépa
ration et la distribution de la nourriture.

§ 24. Les dons de charité (tels que pain blanc, thé et sucre), 
apportés à la maison d’arrêt en offrande aux détenus, sont in
scrits dans un livre spécial. La distribution en est faite 
d’après les ordres et sous la surveillance de l ’administration de 
la maison, avec participation du starosta des détenus..

§ 25. Aucun don des détenus, en effets ou en argent, au 
profit de la maison d’arrêt, n’est accepté.

§ 26. En dehors des heures fixées pour les entrevues, per
sonne n’est admis auprès des détenus. Cependant en cas d’ur
gence, le directeur ou son adjoint ont le droit d’admettre un 
visiteur, sous leur responsabilité personnelle et en leur présence. 
Us en informent chaque fois le curateur de la maison.

§ 27. Les détenus peuvent sortir de la maison d’arrêt, sous 
la garde d’un surveillant, pour les besoins d’une enquête ou d’un 
procès judiciaire, mais pas autrement que sur des réquisitions 
écrites des institutions ou autorités judicaires, c ’est-à-dire des
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membres de la procurature, des juges d’instruction, des juges de 
paix ou de l ’assemblée des juges de paix.

§ 28. L ’admission des détenus dans les logements des employés 
ou des serviteurs de la maison d’arrêt est interdite.

§ 29. Journellement, matin et soir, les préposés à la maison 
d’arrêt s’assurent de la présence de tous les détenus.

§ 30. Si, par suite du genre de maladie et de l ’avis du mé
decin, un détenu ne peut pas être gardé à l ’infirmerie, il est 
expédié à l ’hôpital de la prison, ou bien, dans le cas où cela 
serait impossible, — à l ’hôpital municipal le plus proche. Le cura
teur en est chaque fois informé.

§ 31. En cas de décès d’un détenu à la maison d’arrêt, l ’ad
ministration en donne avis immédiatement au juge de paix du 
rayon, qui prend les mesures légales par rapport à la garde des 
effets du défunt.

§ 32. L ’administration de la maison d’arrêt informe immédia
tement le curateur de tous les cas extraodinaires, qui pourraient 
avoir li u à la maison.

Chapitre Y.

Reglements obligatoires pour les détenus.

§ 33. kes détenus se lèvent, du 1-er avril au 1-er octobre, 
à 6 heures du matin, et le reste de l ’année à 61/ 2 heures. Ils se 
couchent à 10 heures du soir.

Note. Après 10 heures il est interdit aux détenus d’avoir
de la lumière dans les chambres.
§ 34. Après s’être levés, les détenus doivent se laver, s’ha

biller et faire leur lit et leur chambre.
§ 35. A 8 heures, lorsque tous les détenus sont reunis, l ’un 

d’eux dit à haute voix la prière du matin, après cela ils reçoivent 
leur ration de pain et d’eau bouillante pour le thé. Le dîner 
est servi à midi, à 4 heures — nouvelle distribution d’eau bouil
lante, pour le thé, et à 8 h. le souper, v, i L
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Note. Les personnes appartenant aux classes privilégiées 
et les mineurs prennent leurs repas dans un réfectoire séparé. 
§ 36. Il est permis aux détenus de commander les repas'à 

leurs propres frais. Ces repas de commande sont préparés à la 
cuisine de la maison d’arrêt. Une cârte spéciale, approuvée par 
le bureau exécutif, indique les mets dont ces repas peuvent 
être composés, ainsi que les prix, auxquels ils sont livrés aux 
détenus*). Mais il est défendu d’envoyer chercher le manger en 
ville ou d’en accepter- des visiteurs; à l’éxception du thé, du café, 
du sucre et pain blanc.

Note. Les israélites et les mahométans, qui touchent une 
pension alimentaire, peuvent se faire apporter le manger de la 
maison. '
§ 37. Les personnes qui désirent avoir des repas de commande, 

ne peuvent les prendre qu’au réfectoire commun, et aux heures 
fixées pour le dîner et le souper des détenus.

§ 38. Il est permis aux détenus de se promener dans le cor
ridor attenant à leurs chambres, de 8 à 9 heures du matin, de 
midi à 1 heure et de 4 à 5 heures de l ’après-midi, et de 8 à 9 
heures du soir. Pendant la belle saison et quand il fait beau 
temps ils peuvent se promener au jardin de 8 à 9 h. du matin et 
de 4 à 5 h. de l ’après-midi. Le reste du temps ils ne sortent pas

*) Dans cette carte sont désignés les mets et les prix suivants:

Désignation des mets. Prix de la portion.
Rbls. Cops. Cent.

1. Soupe de pommes de terre avec viande — 25 71
2. Soupe aux choux avec viande . . . . — 25 71
3. Potage de betteraves avec viande . . — 30 86
4. Saumure au poisson ............................
5. Côtelette de viande hachée, aux pommes

— 30 86

de terre .............................................. — 35 100

mes ae teire . . . j  m é  in fé r ie u r e . .

50

35

143

100
7. Poisson frit . . .  . ....................... — 35 Excepté le temps 

où le poisson frais
coûte plus de 15

8. Gruau de sarrasin au beurre . . . . — 10 28 copecs (43 cts.) la
9. Un verre de c a f é ................................ — 10 28 livre.

10. Un verre de t h é ................................ — 5 14
4



de leurs chambres, excepté pour les besoins naturels ou pour se 
rendre, aux heures désignées ci-dessous, au cabinet de lecture. 
Le jour il est défendu aux détenus de se coucher sur les lits 
ou d’ôter leurs chaussures. A la visite des préposés les détenus 
doivent se lever.

§ 39. La lecture de livres, journaux et revues apportés du 
dehors n’est permise que du consentement de l ’administration de 
la maison d’arrêt. Au cabinet de lecture les hommes peuvent lire 
les journaux, revues et livres qui s’y trouvent, tous les jours 
de midi et demie à 3 h. 30 m. La lecture des livres ou 
périodiques, dont dispose la bibliothèque locale, est permise 
aux femmes dans leurs chambres aux heures, où le cabinet de 
lecture est fermé aux hommes.

Note. Au cabinet de lecture les détenus doivent se con
former aux règles prescrites à ce sujet par le curateur.
§ 40. La veille des jours de fête les détenus de confession 

orthodoxe sont tenus d’assister aux vêpres. Les jours de fêtes 
solennelles tous les détenus, sans distinction de confessions, assis
tent au Te Deum.

§ 41. De leur propre gré et du consentement du curateur les 
détenus peuvent être employés à des travaux dans l ’enceinte et 
pour les besoins de la maison d’arrêt. Une journée de travail 
est comptée pour deux jours de détention à ceux qui auront 
fait la tâche règlementaire. Si toutefois un détenu ne travaille 
pas dans le but d’une réduction du terme de la condamnation 
il peut lui être accordé un salaire. La tâche règlementaire ainsi 
que le salaire sont fixés par le curateur.

§ 42. Les travaux auxquels les détenus peuvent être employés, 
sont: le sciage et le port du bois; le lavage des planchers, des 
portes et des fenêtres; le blanchissage, la confection et le ravau
dage du linge; les travaux de cordonnerie, de menuiserie, de 
serrurerie, de charpenterie, de plâtrage, de peinture en bâtiments, 
de terrassement etc.

§ 43. Les visiteurs sont admis auprès des détenus deux fois par 
semaine: les lundis et les vendredis de 1 à 3 heures de l ’après-midi.
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§ 44. Dans le cas où un visiteur se permetrait de passer à un 
détenu un objet prohibé quelconque, ce dernier est confisqué et 
le visiteur coupable de cette infraction au règlement, est immé
diatement éloigné avec défense de se représenter à la "maison 
d’arrêt. Quant au détenu qui aurait accepté l ’objet défendu, il 
est soumis à une punition fixée par le curateur.

Note. Au sortir des entrevues avec les personnes qui étaient 
venues les voir, les détenus sont soumis à une visite minu
tieuse, afin de prévenir l ’introduction d’objets défendus.
§ 45. L ’élargissement des détenus à l ’expiration du terme des 

arrêts a lieu tous les jours à 11 heures du matin.
§ 46. Les détenus qui subissent la peine des arrêts à défaut 

de paiement d’amendes, sont mis en liberté dès qu’ils auront 
acquitté la partie' de l ’amende, proportionnée au restant du 
terme de la détention.

§ 47. A l ’exception du cas ci-dessus mentionné, aucun des 
détenus de la maison d’arrêt ne peut, sous quelque prétexte que 
ce soit, être mis en liberté, sans l ’autorisation du curateur.

§ 48. En cas de décès ou de maladie grave des père ou mère, 
époux, enfants, frères ou soeurs des détenus, le fait étant dû
ment constaté, le curateur peut leur accorder des permissions de 
sortie pqur la durée de trois jours au plus. Le temps passé 
hors de la maison d’arrêt n’est pas mis en compte du terme de 
détention, fixé dans le jugement.

§ 49. En cas d’évasion exécutée sans violences ni bris des clô
tures ou enceintes, le détenu saisi est enfermé dans une chambre 
isolée et soumis à une surveillance sévère. Le ternie de la 
détention ne lui est compté qu’à partir du jour de sa réintégration à 
la maison d’arrêt. En outre il est poursuivi pour contravention à 
l ’art. 63 du Statut sur les punitions applicables par les juges de paix.

§ 50. Il est défendu aux détenus de chanter ou de faire de 
la musique; de même sont interdits les jeux de tout genre, tels 
que: aux cartes, aux dés, aux dames etc.; défense est faite: do 
faire du tapage, de crier, de siffler', dé trop élever la voix en 
parlant, en général de toute action qui pourrait troubler la

4*
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tranquillité et le bon ordre de la maison d’arrêt.' En cas d’in
subordination ou de violence le directeur ou son adjoint ont le 
droit d’interner le récalcitrant dans une chambre isolée. Ils en 
informent immédiatement le curateur.

Note. Les récidivistes coupables d’infraction au règle
ment sont détenus pendant toute la durée des arrêts dans 
des chambres fermées à cléf, et ne peuvent en sortir que 
pour les repas ou les besoins naturels.
§ 51. Pour insubordination et désobéissance aux règlements 

de la  maison d’arrêt, les coupables sont soumis, par ordre du 
curateur, à des punitions disciplinaires, proportionnées à la gra
vité du délit. Ces punitions sont: a) une réprimande; b) privation 
de la faculté de se promener dans le corridor ou au jardin;
c) privation du droit de fréquenter le cabinet ’dé lecture; d) pri
vation des entrevues avec les visiteurs; e) privation de la mise en 
compte des journées de travail; f) détention sous cléf dans une 
chambre isolée, avec défense d’en sortir autrement que pour les 
repas et les besoins naturels; g) amende pécuniaire jusqu’à 15 
roubles, et h) incarcération dans une cellule noire pour 
vingt-quatre heures au plus.

§ 52. Les détenus qui, avec préméditation ou par inadver
tance, auront endommagé des effets appartenant à la maison d’ar
rêt et mis à leur usage, sont tenus d’indemniser de leurs pro
pres moyens la caisse de la maison pour les frais de réparation.

§ 53. Les suppliques et plaintes des détenus sont présentées 
au curateur par les détenus eux-mêmes, ou par l ’entremise du 
directeur ou de son adjoint. Le curateur remet à qui de droit 
celles qui ne sont pas de sa compétence

Le pain, la nourriture et, pour boisson, le kvass, sont pré
parés à la cuisine et à la boulangerie de la maison d’arrêt et 
sur les crédits alloués à cet effet par le bureau executif du Conseil 
Municipal. Les détenus reçoivent: les jours gras (lundi, mardi, jeudi 
et samedi) pour dîner, une soupe aux choux avec de la viande
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(en 1881 et 1882 la ration de viande était de ’ / 3 de livre 
par tête; depuis 1883 cette ration est d’une demi-livre); 
les détenus appartenant aux classes privilégiées reçoivent en 
outre du gruau de sarrasin; les jours maigres (mercredi et ven
dredi)— une soupe aux poix et du gruau de sarrasin; les diman
ches et jours de fêtes :— une soupe à la viande avec des pom
mes de terre, du vermicelle ou de l ’orge, et du gruau de 
millet; aux privilégiés est ajoutée de la viande rôtie. Les 
jeûnes sont observés et la nourriture maigre des détenus con
siste, les jours de la semaine, alternativement en soupe aux 
poix ou aux choux cuites aux éperlans ou aux champignons, et 
gruau de sarrasin ou de millet; les dimanches et jours de fêtes 
— une soupe aux champignons ou à l ’esturgeon et dn gruau de 
millet; aux privilégiés on ajoute du poisson frit. De Noël au 5 
janvier, la semaine sans jour maigre et la semaine de la Pente
côte la viande est donnée journellement. Le souper consiste en 
un plat du dîner. A dîner et à souper les détenus reçoivent du 
kvass. Par ordre du médecin de la maison d’arrêt on donne aux 
malades et aux enfants qui sont auprès de leurs mères déte
nues: du lait, des oeufs, de la purée de gruau d’avoine, de la 
semoule et du pain blanc.

Pour donner une idée des dépenses'  qu’exige l ’alimentation 
des détenus, nous communiquons les dépenses de la dernière an
née (1889), qui est celle, de toutes-les neuf années, qui en a exigé 
le moins. L ’alimentation, tant des détenus que des gens de 
service de la maison d’arrêt, est revenue en 1889 à 5229 roubles 
72 copecs (15009 frs-. 30 cts.), dont 4039 rbls 06 cop. (11,592 
frs. 10 cts.) ont été dépensés pour les détenus. Attendu que les 
détenus ont fait dans le courant de l’ année en tout 37703 
jours d’arrêts, la dépense totale donne par jour et par tête 10,7 
cop. ou 30,7 cents. Tous les produits alimentaires, à l ’exception 
de la farine, de la viande de boucherie et du poisson, out été 
fournis par un entrepeneur. Sur 5340 r. 40 c. (1532 frs. 92 c.) 
110 r. 68 c. (317 frs. 65 c.) sont à déduire du compte des 
dépénses pour l ’alimentation, comme rentrés pour le pain
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de seigle fourni aux employés de la maison; — 1977 r. 04 c. 
(5674 frs. 10 c.) ont été payés au soumissionnaire; 2091 r. 
22 c. (6001 frs. 80 cts.) pour la farine de seigle; 1037 r. 
31 c. (2977 frs. 08 cts.) pour la viande de boucherie; 142 r. 
50 c. (408 frs. 97 c.) pour le poisson; 59 r. 58 c. (171 frs.) 
pour du lait, du pain blanc, des oeufs etc., et 32 r. 67 c. (93 
frs. 76 c.), à raison de 9 c. =  26 cents par jour, en pen
sions alimentaires aux israélites et mahométans. La boulangerie a 
reçu dans le courant de l ’année 2340 pouds 133/ 4 livres (38335 
kilgr.) de farine de seigle dont 2254 pouds 273/ 4 livres (36932 
kilgr.) pour la cuisson du pain et 85 pouds 26 livres (1403 
kilgr ) pour la préparation du kvass, et a donné 3233 pouds 
3 livres (52957,7 kilg.) de pain. Par conséquent en moyenne 
le surpoids du pain a été de 0,43°/0, et le prix de revient 
d’un kilgr. de pain 11 cents.

Le chauffage de la maison d’arrêt a exigé en 1889— 149 
toises, 1 archine 8 verchoks (1.447^2 mètres cubes) de bois 
long de trois bûches (pin et sapin entremêlés), et 9.540 pouds 
(1471/ 2 tonnes) de charbon de terre.

Pour l ’ écla irage  on a employé 375 pouds 23 livres (6151 
kilo) de pétrole. La consommation d ’ eau a été de 516840 
védros (6 356.584 litres).

En neuf ans la dépense générale pour l ’ entretien de la 
maison d’arrêt représente un total de 272.964 roubles 443/4 
copecs, (soit 783400 frs. 97 c.) dont:
1. appointements des

employés, alimenta
tion des gens de ser
vice et fournitures 
de bureau . . .

2. éclairage . • . .-
3. chauffage . . .
4. dépenses de mé

nage  
5. alimentation des 

détenus . . . .
6. réparation des bâ

timents . . . .
7. assurances . . .
8. vidange et assai

nissement . . .

125.165 r. 08V2 c., soit par jour et par tête 37,4 c .=  107 cts.
5.921 » 42 

37.911 » 74V3

23.316 » 29

45.312 » 453/i

» » 
» »

18.804 : 
3.799

91
21

12.733 » 33

1,8 » =  5 
11,3 » — 32

7 » =  20

13,6 » =  39

5 ,6 »=  16 
1,1 » =  3

38,0 » =  109
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La somme totale des journées d’arrêts ayant été pour neuf ans 
de 334.679,—-l’entretien des détenus revient en moyenne par jour 
et par tète à 81,6 copecs ou 2 frs. 34 cents et la dépense moyenne 
pour la nourriture à 13,6 copecs ou 39 cents. Ces chiffres diffèrent 
de beaucoup pour les diverses années: ainsi le maximum des dé
penses (17 cop. rr 49 cents) se rapporte à l ’année 1882, et le 
minimum (10,7 cop. =  31 cent.) à 1889.

Une partie des frais d’éntretien de la maison d’arrêt a été 
réstituée à la ville. Il a déjà été fait mention de la  c on v en 
tion conclue- en 1882 pour 5 ans avec le bureau exécutif du 
zemstwo du district de St.-Pétersbourg, en vertu de laquelle 
toutes les personnes condamnées aux arrêts par les juges de 
paix du susdit district étaient admises à la maison d’arrêt moyen
nant 70 kop. (2 frs.) par jour pour chaque détenu; en 1887, 
cette conventin a été renouvelée pour 5 ans, et le prix d’entre
tien élevé à 80 kop. (2 frs. 30 cents). Depuis 1882 à 1889 inclu
sivement, le zemstwo du district de St.-Pétersbourg a payé à la 
ville pour l ’entretien des détenus de cette catégorie, en tout 
3876 individus, qui ont fait 28698‘ / 2 jours de détention à la mai
son d’arrêt, — la somme de 21.306 roubles 15 copecs (51148 
frs. 65 cents).



Annexes ad chapitre III.
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Annexe A° 1.

Répartition des détenus d’après les juridictions, en
1881-1889.

ANNÉES.

Sur senten
ces des juges 
de paix de 
la ville de 
St.-Péters- 

bourg.

Sur senten
ces des juges 
de paix du 
district de 
S.-Péters- 

bourg.

Sur sentences 
d’autres 
juges de 
paix de 

l’Empire.

Sur sen
tences 

des tribu
naux et 
cours.

TOTAL.

1881 3795 156 62 — 4013

1882 5844 484 > 95 — 6423

1883 5631 416 64 — 6111

1884 6312 436 91 — 6839

1885 7008 529 154 — 7691

1886 5470 378 133 5 5986

1887 5137 497 145 4 5783

1888 5398 504 165 8 6075

1889 5802' 638 170 2 6612
•

Pour 9 ans 50397 4038 1079 19 55533
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Annexe 3.

Etat social et sexe des détenus, en 1881—1889.

ANNÉES.

Nobles.
Bourgeois 
notables et 
marchands.

Bourgeois. Paysans. Sujets ét
rangers. Total.

j 
En

 s
om

m
e.

H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

.

H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

.

H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

.

H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

.

H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

.

H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

.

1881 175 12 52 5 660 104 2708 258 34 5 3629 384 4013

. 1882 262 22 83 1 1171 136 4294 382 64 8 5874 549 6423

1883 .209 7 81 6 1245 175 3969 371 45 3 5549 562 6111

1884 267 14 81 3 1532 185 4240 458 51 8 6171 668 6839

1885 322 22 90 2 1777 256 4742 423 46 11 6977 714 7691

1886 240 23 95 7 1062 140 4036 321 53 9 5486 500 5986

1887 239 18 99 3 999 143 3869 359 49 5 5255 528 5783

1888 240 13 70 4 1054 140 4125 350 70 9 5559 516 6075

1889 215 16 97 5 1122 150 4543 406 52 6 6029 583 6612

En 9 ans 2169 147 748 36 10622 1429 36526 3328 464 64 50529 5004 55533
, . .

2316 784 12051 39854 • 528
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Annexe M 6

Répartition des détenus d’après leurs métiers et professions en 1885-1889.

A
N

N
É

E
S

.

Fo
nc

ti
on

na
ir

es
 d

e 
l’E

ta
t.

E
m

pl
oy

és
 p

ri
vé

s.

CO
"côc-
o
>

1 
M

éd
ec

in
s.

 
|

çô
<oCOko.O
~3
U

Ph

J 
M

éc
an

ic
ie

ns
. 

1

A
ct

eu
rs

.
J 

A
rt

is
te

s 
pe

in
tr

es
, 

sc
ul

pt
eu

rs
, a

r-
 

| 
cb

it
cc

te
s,

 e
tc

.
J 

M
us

ic
ie

ns
. 

|

-U
S

rg

s Sc
ri

be
s.

C
or

do
nn

ie
rs

.

T
ai

lle
ur

s.

M
en

ui
si

er
s.

C
ha

rp
en

ti
er

s.

Se
rr

ur
ie

rs
.

C
ha

ud
ro

nn
ie

rs
.

Fo
rg

er
on

s.

F
er

bl
an

ti
er

s.
P

ei
nt

re
s 

en
 b

ât
im

en
t 

et
 s

tu
ca

- 
te

ur
s.

T
ap

is
si

er
s.

Fu
m

is
te

s.
H

or
lo

ge
rs

 e
t 

bi
jo

ut
ie

rs
.

R
el

ie
ur

-,
| 

P
as

se
m

en
ti

er
s.

C
on

fis
eu

rs
 e

t 
bo

ul
an

ge
rs

.

ent-
3

.05
s
*5
O T

yp
og

ra
ph

es
, 

lit
ho

gr
ap

he
s 

et
 

ou
vr

ie
rs

 i
m

pr
im

eu
rs

.

C
oc

he
rs

 d
e 

fia
cr

es
.

• C
om

m
is

si
on

na
ir

es
 e

t 
po

rt
ef

ai
x

M
ar

ch
an

ds
.

D
om

es
tiq

ue
s^

 
Il

Po
rt

ie
rs

. 
1

M
an

oe
uv

je
s 

et
 o

uv
ri

er
s 

de
 f

a
br

iq
ue

s.

R
en

ti
er

s.
 

|

Sa
ns

 p
ro

f 
ss

io
n 

dé
cl

ar
ée

. 
[

To
ta

l 
de

s 
h

om
m

e
s.

Pr
of

es
si

on
s 

lib
ér

al
es

, 
em

pl
oy

és
 

de
 

il 
bu

re
au

. 
' 

I]

O.05
-05
fclO

.S

bTeu
03
O

B
la

nc
hi

ss
eu

se
s.

M
ar

ch
an

de
s.

 
1

D
om

es
ti

qu
es

.

O
uv

ri
èr

es
 

de
 f

ab
ri

qu
es

 
et

 à
 l

a 
jo

ur
né

e.

P
ro

s'
it

ué
es

.

K 
en

ti
èr

es
.

Sa
ns

 p
ro

fe
ss

io
n 

dé
cl

ar
ée

.

T
o

ta
l 

de
s 

fe
m

m
e

s.
 

•

E
n 

so
m

m
e.

1885 43 95 6 5 8 32 5 42 22 19 174 242 182 234 83 313 26 53 63 129 48 34 44 69 9 65 h 123 740 54 803 287 297 1329 115 1173 6977 16 42 47 47 67 138 18 180 159 714 7691

1886 32 131 3 5 4 32 10 25 15 6 166 241 151 160 89 299 12 57 38 140 41 28 13 42 10 44 12 123 706 27 839 213 253 1224 120 175 5486 3 47 61 37 61 72 3 189 27 500 5986

1887 21 139 3 4 12 42 10 33 13 13 228 252 170 230 81 255 18 63 30 115 38 39 45 70 13 50 18 105 616 58 592 174 264 1289 79 73 5255 3 43 69 31 71 93 10 196 12 528 5783

1888 38 113 3 15 8 65 8 26 9 6 159 262 173 241 73 308 24 45 26 119 29 20 48 72 7 45 29 111 783 74 665 194 220 1400 88 53 5559 6 46 54 20 64 107 16 199 4 516 6075

1889 42 79 1 1 6 27 6 34 12 17 157 230 176 273 119 305 22 72 48 112 41 47 44 68 13 61 17 117 849 34 824 162 321 1535 114 43 6029 — 45 35 55 67 141 17 222 1 583 6612

En f

5 ans. 176 567 16 30 38 198 39 160 71 6 1 884 1227 852 1138 445 1480 102 290 205 616 197 168 194 321 52 265 87 579 3694 247 3723 1030 1355 6777 516 1517 29306 28 223 266 190 330 551 64 986 203 2841 321471 v
2230

1
15681' 2 385 679

0/
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54,2%
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8 ,2 °/„ 23.1°/o r,7°/0 l°/o 23,9% H ,6 ° / o 19,4% 2 ,2  % 34,7% 1 ,2%
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Répartition des détenus d’après les dé

- 1881*) 1882 1883 1884

D É L IT S  E T  C O NTRAVENT IO NS.

' H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

.

H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

.

H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

.

H
om

m
es

.

Fe
m

m
es

.

Outrage à la police, aux agents 
judiciaires ou administratifs. (Art. 
31 du Statut p é n a l. ) ................... 333 12 314 15 164 5 540 30

Contraventions aux règlements de 
police et autres délits contre les auto
rités. .(Art. 29—34 i d . ) .................. 134 18 211 14 193 11 121 18

Délits contre l’ordre et la tranquil-
litê publics. (Art. 35—52 id.). . . . 1638 156 3230 296 2956 193 2828 217

Délits contre la sûreté ou la santé 
publique et contre la sécurité des per
sonnes. (Art. 52—58 et 65—130 id.). 417 15 569 18 446 24 468 31

Contraventions contre les règlements 
sur les passeports (y compris les con
damnés pour rupture de ban). (Art. 278 46 515 42 775 116 1048 177
58 65 i d . ) ................................. (227) (24) (450) (32) (728) (24) (977) (151)

Injures, ménaces et violences . . . 537 101 666 133 688 158 764 -158

Infractions aux droits de famille.
(Art. 143-145 i d . ) ..................... 15 5 3 1 3 1 2 —

Usage illicite et endommagement du
bien d’autrui. (Art. 145—156) . . • 4 — 30 1 18 4 37 —

Abus de confiance, appropriation de 
trouvailles et achat d’objets volés en 
connaissance du fait. (Art. 177—180 id.) 167 23 227 22 242 29 299 23

*
Délits prévus par le Code penal. . 106 8 109 7 64 21 64 14

Tota l. . . 3629 384
t

5874] 549 5549 562 61711 668

De ce nombre ont été détenus à 4Ô13 6423 6i 11 6839
défaut d’acquittement d'amendes pécu
niaires................................................... 1176 34 2586 270 2201 215 2520 289

1210 2856 2416 2809

*) Du mois d’avril 1881 au 1 janvier 1882.

65 -

Annexe M 7.

lits et contraventions, de 1881 à 1889.

1885 1886 1887 1888 1889 Total.
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777 36 772 30 722 41 .686 52 730 50 5038 271 5309 9,0

175 35 105 8 94 9 178 6 171 13 1382 132 1514 2,7

3013 237 2612 , 185 2676 194 2836 188 2964 222 24753 1888 . 26641 4 8 ,-

454 21 429 22 448 29 501 25 521 22 4253 207 4460 8 -

1356 189 363 56 144 26 181 20 243 38 4903 710 5613 10,i
(1173) (159) (175) (27) (73) (12) (531 (4) (43) 0 ) (3899) (504) (4403) (8 ,- )

731 155 757 157 687 184 677 177 754 189 ■ 6261 1412 7673 13,s

3 — 6 4 2 — 2 — 4 1 40 12 52 0,1

30
•

4 53 5 54 2 35 3 77 10 338 29 367 0,7

311 24 262 21 254 25 276 28 308 18 2346 213 2559 4,o
127 13 127 12 174 18 187 17 257 20 1215 130 1345 2,4

6977 i 5486 500 2555 528 5559 516
1

6029| 583 50529 5004 55533 _
76!H 59f36 5733 6075 66] 2

3310 366 2648 247 2467 237 2774 237 2889 291 22571 2186 24757 _
3676 , 2895 2704 3011 3180"

5
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Répartition des détenus d’après le

1883. 1884. 1885. 1886.
.breqnence 
des cas de

A rt .63 .S ta 
tu t p é n a l. Autres art. Art. 63. Autres art.

t
Art. 63. Autres art. Art. 63. Autres art

récidive. H. F. H. F . ' H. F. H. F. H. F. H. F. H. F. H. F.

1 fois. 232 60 4502 462 386 73 4605 476 464 79 5022 509 75 15 4541 429

2 » 242 23 306 6 218 39 546 30 266 38 646 41 34 6 648 42

3 » 105 5 13 — 138 21 15 7 159 22 101 4 12 1 86 2

4 » 26 4 - — 74 8 26 1 103 8 24 1 14 — 30

5 » 14 1 — — 50 5 2 1 63 2 8 — 16 2 3 —

6 » 7 1 — — 42 4 — 1 34 1 2 — 8 — ' 2 —

7 » 1 — — — 29 1 — 1 24 1 1 — 4 1 — —

8 » 1 — — — 17 — — — 14 1 — — 2 — — —

9 » — — — — i l — — — 14 1 — — 2 — 1 —

10 » — — — — 6 — — — 9 1 — — 5 - — —

11 » — — — 4 — — — 7 1 — — 1 — — —

12 » — — — 2 — — — 7 1 — — — — — —

13 y> 7 1 — — — — — —

14 » — — ■ — — — — — — ,1 1 — — 1 — — —

15 » 1 1 — — — — —

16 2> 1 1 — —

17 » — — — — / — — — — — — 1 — —

Total. 728 94 4821 668 977 151 5194 517 1173 159

O
 

00 • 
to 555 175 27 5311 473

.

6111 6839 7691 5986

Annexe M 9.

noïnlbre des récidives, en 1881—1889.

1887. 1888. 1889. T  c t a 1.
En

somme.
0/

10
Art. 63

H. J  F.

Autres art Art: 63 

H. jF

^Autres art.! Art. 63. 

H. |f.

Autres art, 

H. j  F.

Art. 63. Autres art.

H. F. ! H- F. H. F. H. F.

39 11 4374 469 26 1 4518 464 27 14919 522 1349 240 32481 3341 3741 i 82, n
16 1 673 42 13 — 803 41 11 — 842 36 800 107 4464 238 5609 12,4
8 — 94 5 6 2 121 5 3 — 160 12 431 51 601 35 1118 2 ,5

6 — 23 — 5 — 29 2 — — 31 1 228 20 152 5 405 0,9
1 — 9 — 1 1 16 — — — 15 1 145 11 53 2 211 0,5

— — 6 — 1 — 5 - — — 8 — . 92 6 23 1 122 0,3
1 — 2 — — — 4 — - — 1 — 59 3 8 1 71 1

' — — 1 — 1 — 4 — — — 2 — 35 1 7 — 43
— — — — — - 2 — — — 2 — 27 1 5 — 33
1 — — — — — 2 — 1 — 4 — 22 1 6 — 29

— — — — — — 2 — — — 2 — 12 1 4 — 17
— — — — — — ' — — — — — — 9 ‘ 1 — — 10 ■0,5

— - — — — — — — — — — — 7 1 — — 8
— - — — — — — — — - — — 2 1 — - 3
1 - — - — — — — — — — — 2 1 — 3

— — — — — - — — — — — — 1 1 — — 2
— — — - — — — — 1 — — — 1 1 — — 2 J

73
!

12 5182
1

516 53 4 5506 512 43 1 5986 582 3222 448 37804 3623 45097

- 5783 5075 ■ 6612

5*
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Annexe M 8 .

Répartition des détenus d’après la durée des arrêts.

Jusqu’à: 1881. 1882. 1883. 1884. 1885. 1886. 1887. 1888. 1889. Total. 0/10

1 jour. 674 1185 1022 1205 1814 1168 989 1047 1184 10288 18,5
2 jours. 523 775 663 796 979 886 837 1006 953 7418 13,3
3 » 389 685 527 619 747 642 669 761 846 5885 10,6
4 » 727 1107 1451 1589 1478 885 823 930 921 9911 17,8
5 » 361 642 514 552 604 579 581 626 707 5166 9,3
6 » 118 146 142 122 149 144 181 163 231 1396 2,7

7 » ■ 556 884 774 847 788 727 753 619 650 6598 11,9
8 » 10 18 16 13 17 21 30 29 40 194 0,3
9 » 3 —  ■ 9 5 4 1 3 5 6 36 0,i

10 » 134 218 245 270 257 235 237 229 309 2146 3 ,8

11 » 3 2 4 3 2 — — — 2 14 —

12 » 8 10 13 8 8 9 12 19 23 i 110 0,2
13 » — — 2 — — — — — — 2 —

2 semiiines. 173 318 279 341 342 303 280 293 301 2Î330 4,7
15 jours. 27 39 17 30 25 18 20 10 35 221 0,4
16 » 1 4 1 1 — — 1 1 1 10 —

17 » 5 — 2 2 — — — — — 9 —

18 » 2 — — 1 — 3 1 — 1 8 —
19 » — 1 — 1 — — — — — 2 —

20 » 15 21 37 34 35 33 26 29 42 272 0,5
3 semaines. 52 92 83 88 100 85 79 74 84 737 1 ,3 '

1 mois 153 189 217 222 225 168 165 168 196 1703 3,i
l ’ /a mois 26 27' 17 15 28 24 24 17 32 210 0,4
2 » 33 33 52 48 63 36 49 35 33 372 0,7

2 V, » 5 3 1 1 5 3 3 1 3 25 0,1
3 » 12 24 6 26 21 16 20 13 12 170 0,3

Total 4013 6423 6111 j6839 7691 5986 5783
1
i

6075 6612 55533
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IV.

/
‘ Etat Sanitaire

de la Maison d’arrêt municipale de St. Pétersbourg, 
de 1882 à 1889.

(Par M-r. P. A. Bénévolenski, médecin de la maison d’arrêt).

La place Alexandre, dans l ’angle Est de laquelle se trouve 
la maison d’arrêt, entre l ’ancien marché aux Chevaux et la 
petite rivière Monastyrka. présente un terrain ouvert, élevé et 
relativement sec. La formation du sol, démontrée par des fora
ges, est satisfaisante en ce sens, que la couche d’argile bleue 
gise à peu de profondeur de la surface et au-dessus du niveau 
ordinaire de la Néva, tandis que dans d’autres parties de St. 
Pétersbourg, situées à une plus grande altitude, elle se trouve 
au-dessous de ce niveau. D’autre part, le niveau moyen de la 
nappe souterraine est à une profondeur plus considérable qu’aux 
endroits plus élevés de la ville ce qui, comparativement à ces 
derniers, rend la place Alexandre moins humide.

La maison d’arrêt unit à une construction solide et élégante 
une heureuse disposition intérieure, parfaitement en rapport avec 
sa destination.

Une inspection même rapide de cet édifice, destiné à servir 
de lieu de détention de courte durée, ne peut manquer de con
vaincre que l’administration municipale n’a pas épargné les
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moyens pour le mettre à la hauteur des exigences modernes 
sous le rapport des conditions sanitaires.

A leur entrée à la maison d’arrêt, tous les détenus, avant 
d’être écroués, sont soumis par le médecin à une visite soig
neuse, et tous ceux qui se trouvaient atteints de quelque 
maladie contagieuse ou de fièvres aiguës, sont immédiatement 
placés à l ’hôpital municipal de baraques, situé à proximité de 
la maison d’arrêt. Dans le cas où le caractère de la maladie, 
tout en rendant nécessaire un traitement d’hôpital, s’opposât à 
leur réception à l ’hôpital de baraques, les détenus sont transférés 
dans les hôpitaux spéciaux (p. e. en cas de syphilis, ou de ma
ladies chirurgicales nécessitant un traitement opératoire).

Le reste des malades, ceux dont le transfert à l ’hôpital n’est 
pas jugé nécessaire, reçoivent les soins du médecin ou bien 
dans leur chambre, ou bien à l’infirmerie de la maison d’arrêt. 
Toutefois les individus dans l ’état de délirium tremens, qui 
sont un embarras énorme pour la maison d’arrêt, ainsi que ceux 
atte ints  de cer taines  formes de maladies chroniques,  
exigeant absolument un traitement d’hôpital plus prolongé que 
le'terme de la détention (quelques affections néphrétiques, pieu- 
rite exsudative etc.) ,— ne sont pas gardés à la maison d’arrêt, 
mais expédiés à l ’hôpital. En pratique pourtant il n’est pas 
toujours possible de se conformer à cette règle en toute rigueur, 
et il y a des cas, où même des syphilitiques ne peuvent pas 
être renvoyés à l ’hôpital, p. e. ceux qui ne sont condamnés 
à la détention que pour un jour.

L ’ in f i rm er ie  de la maison d’arrêt est divisée en deux sec
tions: celle des hommes et celle des femmes. La première, 
composée de sept chambres, occupe un espace de 72 sagènes 
carrées, à 1,5 sag. de hauteur, soit 108 sagènes (1049 mètres) 
cubes. La seconde, à trois chambres, mesure, à hauteur égale, 
18 sagènes carrées, soit 27 sagènes (262 mètres) cubes. La 
section des hommes est installée pour 12 lits, — 9 sag. cub. par 
lit, et celle des femmes pour 4 lits,—  6,75 sag. cub. par lit. 
Dans chacune des deux sections il y a des chambres de bain,

et à la section des hommes se trouve la pharmacie, pourvue 
de tous les médicaments nécessaires. La dépense annuelle
pour la pharmacie est de 50 à 150 roubles. Dans une chambre 
du côté des hommes les fenêtres sont à grillage: elle est 
destinée aux détenus atteints de délirium tremens.

Quant à l ’ a l imentat ion des malades, elle est la même 
que celle des autres détenus, sauf les cas, où la maladie exige 
un régime spécial. Dans ces cas ils reçoivent, selon les cir
constances, une soupe au'gruau d’avoine, du lait, des oeufs, de 
la semouille, du pain blanc etc.

Le personnel  du service médical est composé du médecin, 
d’un aide-chirurgien, d’un infirmier et d’une infirmière.

Le médecin de la maison d’arrêt est obligé de prendre les 
mesures propres à préserver les détenus de tout genre d’infec- 

,tion, et, en conséquence, d’éloigner les individus atteints de 
maladies contagieuses, ainsi que d’employer les moyens prophy
lactiques d’usage contre toute contagion. ■ Ce but a été 
atteint jusqu’ici, d’abord par la visite des détenus au moment 
de leur entrée à la maison d’arrêt, et ensuite par la désinfec
tion des effets des détenus atteints- de maladies contagieuses 
dans la chambre spécialement installée dans ce but à l ’hôpital 
municipal de' baraques.

Pendant toute la série d’années, qu’embrasse le présent rap
port, trois cas seulement ont été constatés, où des' détenus soient 
tombés malades à la maison d’arrêt même de maladies conta
gieuses, et dans ces trois cas il s’agissait d’une forme de ma
ladie aussi aigue, que la diphtérite. Les cas de typhus abdo
minal ne peuvent pas être comptés comme survenus à la maison 
d’arrêt: on sait, en effet, que cette forme de maladie n’éclate 
pas subitement, qu’au contraire elle se développe peu à peu, 
quelquefois dans le courant de plus d’une semaine. Il est évident, 
que dans les cas en question l’infection a été importée, et qu’à 
la maison d’arrêt le mal n’a fait qu’éclater. Mais même les trois 
cas de diphtérite, dont il a été fait mention, sont des cas 
complètement isolés, le premier étant survenu en 1886, le
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second en 1887 et le troisième en 1889. Par conséquent il 
n’y a aucune raison d’attribuer la provenance de ces cas à la 
maison d’arrêt.

Des maladies épidémiques seulement la grippe (Influenza) s’est 
fait sentir, en 1889, à la maison d’arrêt. A St. Pétersbourg il y 
avait en automne 1889 une masse de malades de l ’Influenza; 
les hôpitaux étaient combles. Dans ces circonstances il n’y avait 
pas à songer à pouvoir placer dans les hôpitaux les détenus 
tombés malades de la grippe.

En tout 63 détenus (50 hommes et 13 femmes) ont été
atteints de l ’Influenza. Le premier cas de grippe fut constaté 
à la maison d’arrêt le 25 octobre, et le dernier le 22 décembre 
1889. Par mois les cas de grippe se répartissent de la manière 
suivante: en octobre — 3, en novembre — 53 et en décembre — 
7. Attendu que pendant le même laps de temps, du 25 octobre, 
au 22 décembre 1889, le nombre total de malades à la maison 
d’arrêt a été de 179, — les cas de grippe font 35°/0 de ce 
chiffre. Durant la même période 1.300 détenus furent écroués. 
Par conséquent les malades de l’Influenza étaient en proportion 
de 5°/0 du nombre des détenus entrés à la maison d’arrêt.
Dans fort peu de cas seulement le mal dura plus d’une semaine; 
du reste, il y a eu aussi des récidifs; mais en ' générale la 
maladie cessait au bout de quelques jours, sans laisser de suites 
quelque peu graves.

L ’expérience de huit ans a suffisamment démontré, combien les 
conditions sanitaires de la maison d’arrêt sont satisfaisantes.

Dans les tableaux ci-dessous on trouvera des données sur le
sexe, l’âge, le mode d’assistance, le temps de l’entrée à l’infir
merie, la durée du traitement et les formes des maladies des 
détenus à la maison d’arrêt, auxquels ont été donnés les se
cours medicaux dans le courant de la période (1882—1889), 
dont nous rendons compte.
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Formes de maladies. 1882. 1883. 1884. 1885. 1886. 1887. 1888. 1889. Total.

Typhus abdominalis . 8 7 4 4 6 5 4 38
» recurrens . - 1 1
» exanthemat. . — 1 — — — — — — 1

Morbilli................... — 1 — 1 — — — — 2
Erysipelas. . . 1 2 4 1 1 — 1 1 11
Dysentheria............... — — 1 — — 1 — — 2
Pneumonia crouposa 2 2 — — — — — — 4
Diphteritis.................. — — — — 2 2 — 2 . 6
Infiuenza............... — 1 1 — — — — 63 65
Rheumatismus . . 14 12 10 10 16 13 9 15 99
Febr. intermittens 9 10 13 12 10 19 8 21 102
Reconvalescentas . — — — — 3 3 2 3 11
Delirium tremens. . . 4 5 2 11 2 5 9 16 54
Syphilis...................... 32 16 17 22 20 32 20 12 171
Uretriritis ulc. mollia. 10 27 22 44 115 114 74 70 476
Mercurialismus. . . . — 1 — — — — — — 1
Syphilis hereditar. . . — 1 — — — — — — 1
Defectus polot. moll. . — 2 2 4 — 2 3 2 15
Orchitis...................... — — — — — 4 — — 4
Phymosis.................. __ — — — — 2 1 3 6
Hydrocele. . . . . . — — .-- — -- 2 — — 2
Contusiones............... 8 ' 6 5 3 6 4 8 15 55
Ambustura et Peinio. — 7 — 3 5 4 4 5 28
Furunculosis............... , 1 5 2 2 4 5 2 4 25
E cze m a ............... 5 3 9 11 8 6 15 19 76
Otitis ....................... — — 2 1 3 1 9 6 22
Parotitis................... 3 1 — 2 — 2 2 — 10
Scrophulos et Lupus . *— — — — 2 2 2 3 9
Scabies...................... — — — — 4 9 6 6 25
Yulnerai. et Ulcéra . . 16 21 27 24 30 31 50 69 268
Abscessus, Phlegm. et 

Periost................... 12 10 6 16 15 29 28 35 151
Distorsio.................. — — — — — 1 1 — 2
Ionitis. . . . . . . — — 1 — 2 — 2 1 6
Pes varum et valgum. — — — — — 1 6 4 11
Luxationes . . . . — — — — 2 _ 1 3
Fracturae . . . . . . — — 2 2 2 1 — 3 10
Post amputationes . . — - --- — — — 4 8 12
Descens dactyl. et 

haemorr . . . . . . 1 2 3
Dilat. ven................... — — — _ 1 — _ — 1
Epis taxis.................. — ' -- 1 — — — — — 1
Polypus...................... — — — — 1 — — — 1
Ozocma...................... — — — — — 1 — — 1
Conjuret. et Karolilis. 5 2 1 3 12 13 14 21 71
Amurosis................... — — — — — — — 1 1
Angina.................. ... 9 6 2 3 3 18 16 20 77
Bronchitis. . . . . 7 18 20 22 32 29 35 50 213
Gastritis et Enteritis. 24 21 24 23 46 50 38 70 296
Icterus ...................... — — — — — 2 — 2 4
Pneumonia chronica . 1 2 4 3 10 8 14 16 58
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Formes de maladies. 1882. 1883. 1884. 1885. 1886. 1887. 1888 1889. Total.

Pieuritis.................. 1 '8 6 9 3 7 10 1 45
Morbi hepatis . . . 1 1 3 — 1 4 5 6 21
Morbi cordis. . . . 1 1 3 4 5 5 6 11 36
Nephritis................... — — — — 2 3 4 2 11
Asthma...................... — — — _ 2 _ _ _ 2
Neuralg. et Iiemicran. 5 3 9 12 25 20 14 16 104
Odentalgia. . . . . . . 2 2 3 8 12 33 30 34 124
Ischias ...................... — — — — — 1 :_ 2 3
Lumbago...............t. — — — — — 5 _ 1 6
Hysteria................... — — — — 4 4 2 2 12
Anaemia ,.................. — — — _ __ 4 4 11 19
Epilepsia.................. — 1 1 2 6 4 7 3 34
Scorbutus............... — — 2 _ 1 _ 2 4 9
Helminthiasis . . . . — — _ ‘ _ _ 1 1
Herniae. . . . . . . --  ' — _ 1 __ _ 12 13
Paralisis et Parasis. . — — — _ 3 12 15
Marasmus................... • _ _ _ _ 1 5 6
Graviditas.................. 1 1 — 2 1 6 6 10 27
Metritis............... ...  . — 2 2 2 2 2 12 22
Partus praematus . . — — — — 1 1 — 2

Total . . . 183 209 211 266 426 517 484 683 2979

Ayant de tirer des conclusions des tableaux que l ’on vient 
de lire et des chiffres qu’ils contiennent, il est nécessaire d’en 
exclure les données pour l’année 1882, dans le courant de la
quelle la réception de détenus malades à l’infirmerie de la mai
son d’arrêt ne fit que commencer. Pour les premiers quatre 
mois de l’année les données statistiques font complètement défaut, 
et pour les huit mois suivant elles laissent beaucoup à désirer sous 
le rapport de l ’exactitude de la classification. Ainsi, par exemple, 
l’âge des malades n’est pas noté du tout; les syphilitiques sont 
inscrits dans le même groupe avec les patients, qui ne souf
fraient que d’urétrite ou d’ulcères mous. Toute l ’attention était 
concentrée, à cette époque, sur le soin de ne pas introduire 
dans le milieu des détenus des individus atteints de maladies 
contagieuses; aussi ces individus étaient-ils immédiatement isolés 
et transférés à l’hôpital. Pendant ces huit mois on envoya à 
l’hôpital 45 patients, c ’est-à-dire plus que, depuis, on’en a expédié
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dans le courant, d’une année entière, et presque le quart du 
nombre total de détenus malades (45 sur 1.961).

De 1883 à 1889 inclusivement, c’est-à-dire durant une période 
de sept ans, le nombre des détenus qui ont demandé l’assistance 
du médecin, est de 2.834, sur un total de 45.097 détenus, ce 
qui fait en moyenne un peu plus de 6 sur cent (6,2°/0).

Par années la proportion dévie considérablement de la moyenne, 
tout en progressant de plus en plus. Ainsi en 1883 elle était 
de 3 % , en 1884 de 3°/0, en 1885 de 3,4°/0, en 1886 de 7 % , 
en 1887 de 9°/0, en 1888 de 8 ,0% , en 1889 de 10,7% .

La répartition des détenus d’après les sexes est très-inégale: 
sur 45.097 détenus des deux sexes on comptait 41.026 hommes 
et seulement 4.071 femmes, c’est-à-dire que sur 100 détenus 
des deux sexes il y a eu 91 hommes et 9 femmes. Mais attendu 
que les femmes sont, en général, plus . disposées à recourir au 
médecin, que les hommes, la proportion des sexes des malades 
change complètement: sur 2.834 malades des deux sexes il y 
avait 2.223 hommes et 60 femmes,, ou, en d’autres termes, sur 
100 malades 78 étaient du sexe masculin et 22 du sexe 
féminin.

La proportion moyenne de recours à l’assistance médicale est 
de 6 ,2% , mais pour les hommes elle est de 5 ,4%  et pour les 
femmes de 15% ; celà prouve que les femmes ont recours 
au médécin trois fois plus souvent que les hommes. Cette 
différence devient plus visible encore, si l ’on met en regard les 
années. On trouve alors les proportions suivantes:

Aimées. Hommes. Femmes,
1883 . . . . 2,7 %  • O O O

1884 . . . . 2 ,4%  ■ . . 9%.
1885 . . : . 2 ,6%  • . . 11,3% .
1886 . . . . 6 ,3%  • . . 16,2%.
1887 . . . . 7 ,8%  • . . 20,0%.
1888 . . . . 7 ,2%  . . . 16,6% .
1889 . . . . 9 ,0%  . . . 24,0%.

Moyenne comme ci-dessus M %  • . . 15,0%.
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Ainsi la proportion maximale des cas d’assistance médicale 
au nombre des détenus n’a à aucune époque dépassé 10°/o (en 
1889); mais tandis que, pour les hommes, elle n’a pas été au- 
dessus de 9°/0 (1889), — pour les femmes elle n’est jamais des
cendue au-dessous de ce taux (9°/0 en 1884).

En 1883 et 1884 l ’assistance du médecin n’était requise, pres
que exclusivement, que le premier ou le second jour de l’entrée 
des détenus à la maison d’arrêt. Dans le courant de ces deux 
années il n’y a eu que trois cas, où des malades se sont adres
sés au médecin le troisième jour de leur arrivée: c’étaient deux 
cas de fièvre intermittente et un cas de rhumatisme aigu II 
fut constaté, que tous les trois patients avaient été atteints 
encore cher eux des maladies susnommées; mais qu’à l’époque 
de leur écrouement les accès du mal s’étaient calmés. En outre, 
une fois dans deux ans un malade, souffrant d’érésipèle, a eu 
recours au médecin le quatrième jour de sa détention, et une autré 
fois, le cinquième jour, un individu avec des symptômes de bat
tements du coeur nerveux;, deux fois — après une semaine, le 
mal consistait en odontalgie, et enfin une seule fois, le 21-ème 
jour, se présenta un cas de bronchite.

Les années suivantes on constate un nombre toujours pro
gressif des cas de recours des détenus à l ’assistance médicale. 
Ainsi en 1885 il y avait 30 cas ( l l ° / 0); en 1 886—-60 cas 
(14°/0); en 1887 — 185 cas (35% ); en 1888 — 176 cas (36°/0); 
et en 1889 — 313 cas (43% ).

Quant aux formes de maladies, nous citons d’abord, comme 
méritant l’attention du médecin, les affections chroniques d’or
ganes intérieurs, quoi que au début la première place appartienne 
aux maladies vénériennes contagieuses des voies urinaires (le 
nombre de cas était en 1884 de 24; en 1885 de 48; et en 
1886 il atteignit déjà 115); et dans la suite aux différentes 
formes de maladies chirurgicales et aux ébullitions (en 1887 — 
100 cas; en 1888 — 141 cas; en 1889 — 191 cas). Il y a eu 
aussi des cas de recours spontané au médecin pour des maladies 
d’un aussi haut degré de contagiosité, que la diphtérite. Le
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premier cas de ce genre était en 1886 au 18-ème jour de dé
tention à la maison d’arrêt; le second cas en 1887 au 29-ème 
jour, et le troisième cas en 1889 au cinquième jour. Les mala
des furent immédiatement transférés à l’hôpital de baraques, leurs 
effets ainsi que les chambres, qu’ils avaient occupées, furent dé
sinfectés et les autres détenus soumis à une visite du médecin.

Le tableau ci-dessous indique par années: 1°, les catégories 
d’âge des détenus malades; et 2°, le nombre de malades sur 
cent détenus, ainsi que1 l’affluence relative de malades des deux 
sexes; c ’est-à-dire, combien il y a eu d’hommes malades sur 100 
détenus du sexe masculin, et combien de femmes malades sur 
100 détenues du sexe féminin. Jusqu’au 1886 inclusivement 
dans ce dernier chiffre étaient compris les enfants auprès de 
leurs mères détenues. L ’enrégistrement séparé des enfants ne 
date que de 1887.

(3
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La répartition des malades par classes d’âge n’offre aucune 
particularité. On remarquera seulement, que chez les hommes 
les cas de maladie sont plus fréquents à l’âge mûr, au-delà de 
50 ans, tandis que les femmes sont plus sujettes à des maladies 
à l’âge moins avancé. Tous les chiffres s’accordent en un point, 
c ’est que les femmes sont plus enclines que les hommes à 
recourir à l ’assistance du médecin. Il pourrait sembler que pour 
l’année 1889 la classe d’âge de 50 à 80 ans fait exception à 
cette règle; mais cela s’explique aisément par le fait, qu’en 
1889 il y a eu à la maison d’arrêt beaucoup de paralytiques 
et de gens atteints de faiblesse sénile, et qu’en majeure partie 
ces infirmités se rencontrèrent chez les hommes. De plus, ce 
n’est que dans les derniers temps que l’on commença à enre
g istrer  les cas d ’ hernie, qui se rapportent exclusive
ment aux hommes et pour la plupart à un âge de plus 
de 50 ans.

En général le nombre des malades placés à l ’infirmerie dépasse 
celui des détenus qui sont soignés en chambres (à l ’infirmerie 
1549, en chambre 1116, transférés à l ’hôpital 169), à l ’excep
tion de l ’année dernière, quand les cas de recours spontané à 
l ’assistance médicale étaient de beaucoup plus fréquents qu’aupara- 
vant (à l ’infirmerie 264, en chambre 435, transférés à l ’hôpital 15).

On remarque aussi la même proportion entre les chiffres totaux 
de journées de traitement à l ’infirmerie et en chambre (9.908 
et 5.915). Par rapport à la moyenne annuelle de jours de trai
tement par malade, nous possédons les données suivantes:

Moyenne :
Années. à l'infirmerie. en chambre.
1883 . . . . 6 jours . 7 jours.
1884 . . . . 8 » . 8 »
1885 . . . - . 6 » 8 »
1886 . . . . 7 »  . . 5 »
1887 , . . 5 » ,. 4 »
1888 . . . . 6 » . 4 »
1889 . . . . 6 » . 4 »

6*
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Le nombre de détenus malades transférés à l ’hôpital diminue 
d’année en année. En 1883 il était de 45 et l ’année dernière 
seulement du tiers, c ’est-à-dire de 15.

La répartition des malades d’après l ’époque de leur entrée en 
traitement donne par mois pour la période de 1883 à 1889 
les proportions moyennes suivantes sur cent: janvier — 8,5; 
février— 8,8; mars — 9,8; avril — 7,8; mai — 6,5; juin — 6,3; 
juillet — 6,9; août — 6,3; septembre — 7,3; octobre — 10,2; no
vembre — 11,5; décembre — 8,8. .

En dressant le tableau de répartition des patients selon lés 
formes de maladies, nous sommes entrés dans des détails minu
tieux, ce tableau contient environ 70 dénominations de mala
dies. Nous croyons ces détails très-utiles pour le médecin, qui 
voudra connaitre les infirmités qu’il aura à combattre à la maison 
d’arrêt. Dans les comptes-rendus annuels les particularités sont 
notées en plus grand nombre encore, et pourtant on n’y trouve 
pas toujours des réponses exactes à toutes les questions qui 
pourraient surgir, même à des questions aussi simples que celle 
de savoir: quels sont les nombres absolus et relatifs des cas de 
maladies aigues et chroniques.

Considérant que les particularités et les détails, précieux 
pour une étude spéciale, n’offrent que peu de valeur 
quand il s’agit de questions générales, et que les tableaux 
dressés sur ces données ne suffisent point à l ’intérêt de la 
majorité des lecteurs, — nous avons dressé un tableau sommaire, 
dans lequel les malades sont réunies en groupes selon les prin
cipales formes de maladies; les données détaillées ne sont main
tenues que pour les maladies, qui à la maison d’arrêt méritent 
une attention exceptionnelle (delirium trémens, syphilis). Sous 
la désignation collective d’affections des organes intérieurs, 
sont comprises les maladies des organes respiratoires, de la 
circulation du sang, de la digestion, les souffrances hépa
tiques et néphritiques. Dans la rubrique des «autres maladies» 
rentrent les rhumatismes, les différentes névralgies, les névroses, 
l’odontalgie, la paralysie et la faiblesse sénile.
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Répartition d’après les 
principales formes de 

maladies.
1883. 1884. 1885. 1886. 1887. 1888. 1889. Toial.

Maladies contagieuses. . . 24 23 18 22 25 16 94 212
Délirium tremehs.............. 5 2 11 2 5 9 16 50
Syphilis..............................
Maladies vénériennes des

16 17 22 20 32 30 12 139

organes urinaires. . . . 
Maladies chirurgicales et

31 24 48 115 124 78 75 495

cutanées......................... 53 55 64 84 100 141 191 688
Maladies ophthalmiques .

, Affections des organes inté-
2 1 12 12 13 14 22 76

r ie u rs .......................... 57 62 102 102 126 129 179 719
•Maladies de femmes . . . 3 2 4 4 9 10 14 46
Autres maladies............... 18 25 32 66 84 72 111 408

Total. . . 209 211 266 427 518 489 714 2834

En réduisant les chiffres de ce tableau au taux de centièmes, 
les différentes formes de maladies seront à disposer dans l ’ordre
suivant:

1°, Maladies des organes intérieurs . . . .  25,36°/0
2°, » chirurgicales, et cutanées . . . 24,24°/0
3°, »' des organes urinaires vénériennes 17,46%
4°, Autres maladies ............................................... 14,39%
5°, Maladies contagieuses.......................................... 7 ,48%
6°, S y p h i l i s ............................................... .....  . 4,90°/0
7°, Maladies ophthalmiques................................  2 ,36%
8°, Délirium t r e m e n s ............................................. 1 ,76%
9 ° ,'Maladies de femmes................................................ 1)62%

Pour plus de clarté et de précision il sera utile de donner 
le calcul de répartition des maladies pro mille de détenus dans 
l ’espace de sept ans.

Formes de maladies. Malades sur 1000détenus,
1. Affections des organes intérieurs. . . . 15,9.
2. Maladies chirurgicales et cutanées . . . 15,2.
3. Maladies vénériennes des organes urinaires 10,9.
4. Autres maladies.   9,0.
5. Maladies contagieuses . . . . . . .  4,7.
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6. Syphilis.   3,1.
7. Maladies ophthalm iques.................................... 1,2.
8. Délirium t r e m e n s ..................................... . 1,1.
9. Maladies de femmes ..... .....................................1,1.

Il est à remaquer, que la proportion relativement élevée des 
maladies contagieuses, est dû en grande partie à l ’ épidémie de 
la grippe ,  qui sévit à St. Pétersbourg en 1889. Les deux tiers 
des cas de maladies infectueuses de l ’année dernière sont à 
mettre sur le compte de la «Influenza». Si l ’on exclue de la ru
brique de ces maladies les cas de grippe et de lièvre intermit
tente , — les maladies d’un caractère essentiellement contagieux 
telles que la rougeole, l ’érésipèle, la dissenterie, la diphtérie, 
les inflammations croupeuses des poumons etc. ne feront que 1,3 
pro mille.

Toutes ces données peuvent amener aux conclusions sui
vantes :

1. Le nombre des détenus, qui demandent l ’assistance mé
dicale, augmente constamment.

2. Cette augmentation ne provient pas d’un surcroit des cas 
de maladie, mais de ce que le désir de recourir à l ’assistance 
du médecin se répand de plus en plus dans les classes infé
rieures de la population.

3. Les femmes sont plus soigneuses de ' leur santé que les 
hommes.

4. Les malades affluent en plus grand nombre pendant la 
saison froide.

5. Les formes d’affections les plus répandues sont les maladies 
chirurgicales et cutanées; après elles viennent les maladies 
vénériennes.

6. Les syphilitiques sont en très-petit nombre, et le nombre 
des cas de maladies contagieuses est tout-à-fait insignifiant.

Toutes les données statistiques qui précèdent prouvent qu’afin de 
satisfaire effectivement aux exigences légales des personnes sou
mises à la détention de courte durée, on ne saurait négliger 
la question de leur traitement médical et se borner au but
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unique de préserver les détenus de toute importation de contagion. 
Les visites, même les plus soigneuses, faites au moment de l ’ad
mission des détenus, seront insuffisantes, si ces derniers étaient 
privés, en cas de malaise ou de maladie, de la possibilité de 
recourir à l ’assistance du médecin de la maison d’arrêt.

Malgré que d’abord, lors de l ’installation de la maison d’arrêt, 
tous les soins eussent été dirigés principalement dans le but 
de prévenir l’importation des maladies contagieuses, — l ’admi
nistration municipale a toujours voué une attention sympathi
que à la question de l ’assistance médicale à donner aux déte
nus. La dépense pour les médicaments est aujourd’hui triple 
de ce qu’elle était au commencement de la période dont nous 
rendons compte.

Il est nécessaire, en dernier lieu, de dire quelques mots sur 
l ’enregistrement des malades, tel qu’il est pratiqué à la maison 
d’arrêt. A cet objet sert un registre spécial, dans lequel les ma
lades sont inscrits et numérotés suivant l ’ordre de leur entrée 
en traitement. Au commencement on ne faisait dans les colonnes 
du registre que les annotations suivantes: l ’époque de l ’admis
sion du malade à la maison d’ arrêt, l’époque de son entrée 
à l ’infirmerie et celle de sa sortie, la dénomination de la ma
ladie et, en forme de remarque, ces mots: «guéri», ou «sorti 
de prison», ou «transféré à l ’hôpital». Depuis, ces annotations 
ayant été trouvées iusuffisantes, on ajoute des colonnes dans 
lesquelles sont inscrits: l ’âge du malade, le numéro de la chambre 
qu’il occupe, s’il n’est pas placé à l’infirmerie, et le terme de la 
détention.

Actuellement le registre des malades est tenu dans la forme 
suivante:
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Remarques.

448 1 9 /
/  I X

' 9 /
/ I X Tsypkine, André. 43 3 jours. 3 — — Ulcus cruris. 22

/ X I Sorti de prison.

449 19 //  I X
1 9  /  

/ I X Ivanoff, Basile . 21 6 jours. 6 — —
.

Ulcus molle. 25
/  I X Sorti de prison.

454 1 8 /
I X

i f ) /
/ X Volkoff, Anne. . 20 7 jonrs. — 2 3 Odontalgia. 2 3 /

/  X Gruérie.

Malgré sa simplicité, ce mode d’enregistrement offre de grands 
inconvénients, tant pour l’élaboration de comptes-rendus, que 
lorsqu’il s’agit de renseignements pratiques. Par exemple: pour 
pouvoir désigner l’âge des malades, il faut s’adresser au livre 
d’écrou de la maison d’arrêt. La colonne contenant le terme 
de réclusion a été introduite dans le but de pouvoir, à l’avénir, 
déterminer les nombres relatifs de malades en détention à courte 
durée et à long terme.

Il serait plus pratique d’introduire le système d’enregistre
ment au moyen de cartes: d’un côté de la carte on ferait les 
annotations générales, concernant l’âge, la profession, la position 
de famille, l’époque de l’emprisonnement et les autres renseig
nements enregistrés au greffe de la maison d’arrêt; tandis qu’au 
verso on inscrirait les données pathologiques, telles que l’époque 
de recours au médecin, la forme de maladie, les maladies anté
rieures etc.

Ce système de cartes uniformes serait très-utile, surtout pour 
l ’étude de l’état des besoins des personnes soumises à la 
détention.

Outre les détenus, les soins du médecin ont été donné 
aux enfants, qui avaient suivi leurs mères à la maison d’arrêt. 
L ’enregistrement de ces enfants ne fut introduit que depuis 
1887.

En 1885 deux petites filles avaient été malades; en 1886 le
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nombre d’enfants malades était déjà de douze. Cette progression 
rapide rendit nécessaire d’inscrire tous les enfants, tant malades, 
que bien portants. Il y avait:

Nombre des enfants. Malades parmi eux.

En 1887 . . . .  70 . . . .  23
» 1888 . . . . 61 . . . .  13
» 1889 . . . .  64 . . . .  13

195 49

Ainsi, dans l ’espace des dernières trois années, sur 195 en
fants, — 49 étaient malades; soit 25°/0.

Ces enfants étaient pour la plupart encore à la mamelle, 
mais il y a eu un assez grand nombre dans l ’âge de un à cinq ans; 
il n’y eut que trois enfants plus âgés: une fille de sept ans, 
un garçon de huit ans et une fille de dix ans.

Presque tous ces enfants étaient mal nourris, souvent de com- 
plexion maladive. Les .maladies, dont ils étaient atteints le plus 
souvent, étaient: les aphthes, la gastro-entérite, les scrofules, 
l ’eczème, la bronchite; une fois on constata l’otite et la 
coqueluche.

Non seulement les, enfants malades, mais aussi ceux dans un 
état de faiblesse recevaient du lait, du pain blanc, quelque fois 
des oeufs et de la semoùille. Le lait était donné à des nouris- 
sons et dans les cas de grand dépérissement de la nutrition, 
— aux mères, quand elles étaient maladives et n’avaient pas 
assez de lait.

Nous ferons remarquer, en terminant, que le séjour, quoique 
de courte durée, à la maison d’arrêt, ne laisse pas que d’avoir, 
sous le rapport de l’hygiène, dès conséquences favorables tant aux 
détenus eux-mèmes, qu’à leurs enfants. Les hommes aussi bien 
que les femmes apprennent à prêter plus d’attention à leur 
santé, et les mères s’habituent, en outre, à soigner leurs enfants 
d’une manière plus rationnelle.



Appendice.

ALIMENTATION DES DÉTENUS

à la maison d’arrêt, municipale de St. Pétersbourg.

A. En temps ordinaire chaque semaine.

a) TJne fois par semaine, le dimanche, pour dîner deux plats,— 
une soupe et du gruau, pour souper un plat—une soupe.

Dîner et souper gras du dimanche:

Potage 
. pour 
le dîner 
et pour 

le souper. 
Gruau 
pour le 
dîner.

Gruau 
pour le 
dîner.

Matières nutritives
Quantités Quantités en zolotniks.

en grammes: livres et zo- ., e 
lotniks: aZotee6‘ ses.

Pain de seigle . . . . 1023,47 2V2 1. 9,50 z. 1,25 z.
Yiande . . . . . . 204,74 48 z. 10,13 » 0,62 »
Vermicel . . . . . . 51,18 12 » 0,52 » 0,03 »
ou l’orge perlée . . . 42,65 10 » 0,90 » 0,20 »
Farine de froment . . 12,79 3 » 0,26 » 0,03 »
Pommes de terre . . . 204,74 48 » 0,96 » 0,07 »
Oignon.................. . . 12,79 3 » — —
Poivre . . . . . . 0,17 0,04 » — —
Feuilles de laurier . . 0,08 0,02 » — —
S e l....................... . . 17,06 4 » — —
Beurre.................. . . 4,26 1 » — 1 »

i Gruau de millet . . . 102,34 24 » 2,13 » 0,72 »
j Beurre . . . . . . 12,8 3 » — 3,00 »
[  S e l....................... . . 4,26 1 » — —

23,80 z. 6,89 z.
Matières nutritives en grammes: substances albuminoïdes 101,72;

graisses 29,35.
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b) Quatre fois par semaine: lundi, mardi, jeudi et samedi,. 
pour dîner et pour souper un plat: une soupe aux choux (stchi).

Soupe 
aux choux 

pour le 
dîner et 
pour le 
souper.

Matières nutritives 
en zolotniks.

Quantités 
en grammes: livres et 

zolotniks:
Subst.
azotées.

Grais
ses:

Pain de seigle . . . . 1023,47 2V. 1- 9,50 z. 1,25 z.
Yiande . . . . . . 204,74 48 z. 10,13 » 0,62 *
Choux aigres , . . . 204,74 48 » 0,75 » --  »
Gruau d’avoine . . 12,79 3 » 0,25 » 0,18 »
F arine de froment . . 21,32 5 » 0,41 » 0.05 »
Beurre . . . . . . 4.26 1 » --  » 1,00 »
Oignon . . . . . . 12,79 3 î --  > — »
Poivre................... . . 0,18 0,04 » --  » — »
Feuilles de laurier . . 0,08 0,02 » --  » --- »
S e l ....................... . . ■ 17,06 4 » --  » --  »

21,04 z. 3,10 z.

Matières nutritives en grammes: substances albuminoïdes 89,63;
graisses 1,32.

c) Deux fois par semaine, mercredi et vendredi (jours 
maigres) pour dîner - deux plats— soupe aux pois et gruau; 
pour souper—la même soupe.

Soupe aux 
pois pour I 

le dîner et • 
pour le 
souper.

Gruau 
pour le ■ 
dîner

Matières nutritives

Quantités 
en grammes:'

Quantités 
en livres et 
zolotniks.

en zolotniks.
Subst. Grais- 
azotées. ses.

Pain de seigle . . . . 1023,47 21/, 1. 9,50 z. 1,25 z.
P o i s ................... . . 204,47 48 z. 9,60 » 0,48 »
Orge perlée . . ■ . . 25,59 6 » 0,54 » 0,12 »
Oignon ................... . . 12,79 3 » --- » --  »I
S e l ........................ . . 17,06 4 » --- » ~--  »
Beurre . . . . . . . 4,26 i  » --  » 1,00 »
Gruau de sarrasin ou de

millet . . . . . . 102,34 24 » 2,13 » 0,72 »
Huile de tourne-sol . . 12.79 3 » --  » 3,00 »
Sel . . . . .  . . . 4,26 1 » -- » • --  »
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B. En temps de jeûne chaque semaine:

a) TJne fois, le dimanche, pour dîner deux plais,—soupe 
et gruau; pour souper—soupe.

Matières nutritives

Potage 
aux cham

pignons 
séchés 
pour le 
dîner et 
pour le 
souper.

Gruau 
pour le 
dîner.

Quantités Quantités
livres

en zolotniks: en
et Subst. Grais-en grammes: zolotniks: azotées. ses:

Pain de seigle . . . . 1023,47 1 2'k 1. 9,50 z. 1,25 z.
Champignons séchés . . 102,34 54 z. 5,76 » 2,24 »
Orge perlée . . - . . . 51,18 10 » 0,90 » 0,20 »
Pommes de terre . . . 204,74 48 » 0,96 » 0,07 »
Farine de froment. . . 12,79 3 » 0,26 » 0,03 »
Oignon . . . . . . 12,79 3 » --  » --  »
Poivre . . . . . . 0,17 0,04 » --  » --  »
Feuilles de laurier . . 0,08 0,02 » — » --- »
S e l ....................... . . 17,06 4 » —: » --  »
Beurre . . . . . '. 4,26 1 » --- » 1 »

( Gruau de millet . . . 102,34 24 » 2,13 » 0,72 »
| Huile de tourne-sol . . 12,79 3 » — 2> 3,00 »
{ Sel . ' .  . . . . . . 4,26 i  » —- 2> — »

19,51 z. 8,51 z.
Matières nutritives en grammes: substances albuminoïdes 83,11;

graisses 36,25.

b) Trois fois par semaine: lundi, jeudi et samedi, pour 
dîner deux plats: une soupe d'éperlans séchés aux choux et 
gruau; pour souper la même soupe.

Quantités en 
grammes;

Quatités en 
livres et 
zolotniks:

Matières nutritives 
en zolotniks;

Subst. Grais-
azotées. ses.

> Pain de seigle . . . . 1023,47 2‘ /2 1. 9,50 z. 1,25 z.
Eperlans séchés. . . . 102,37 24 z. 5,76 » 2,24 »

-Soupe Choux aigres. . . . . 204,74 48 » 0,75 »
d èper- Gruau d’avoine . . . . 12,79 3 » 0,25 » 0,18 »
lans Farine de froment. . . 21,32 5 » 0,41 » 0,05 »

séchés Oignon ................... . 12,79 3 » .--- » --  »
pour le Poivre . . . . . . 0,17 0,04 » --  )> --- »
dîner et Feuilles de laurier. . 0,08 0,02 . --  » — »

le souper. S e l .......................  . . 17,06 4 » --- » --  »
. Beurre....................... 4,26 1 » --- » 1,00 »

p f::
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Gruau 
pour le 
dîner.

Gruau de sarrasin 
millet. . . . 

Huile de toume-sol 
Sel . . . . . .

ou de
. . 102,37 
. . 12.79
. . 4,26

24 z. 
3 » 
1 »

2,13 z.
— » . 

— »

0,72 z. 
— »

18,80 z. 8,43 z.
Matières nutritives en grammes: substances albuminoïdes 80,08;

graisses 35,95.

c) Une fois par semaine, mardi-. Matièrès nutritives 
en zolotniks:

Quantités livres et Subst. Grais-en grammes. zolotniks. azotées: ses:
Pain de seigle . . . . 1023,47 21/2 1. 9,50 z. 1,25 z.

Potage Champignons séchés • • 17,6 4 z. 1,77 » 0,20 »
pour le dî- Pommes de terre . . . 204,74 48 » 0,96 » 0,07 »
neretpour Farine de froment. • • 12,79 3 » 0,26 » 0,03 »
le souper. Orge perlée . . . . . 42,65 10 » 0,90 » 0,20 »

Huile de toume-sol . . 4,26 1 » ----  » 1,00 »
G ru a u  p o u r Gruau de sarrasin . .  102,34 24 » 2,13 » 0,72 »

le  d in er . „ Huile de toume-sol . . 12,79 ' 3 » —  » 3,00 »

Matières nutritives en
15,52 z.

grammes: substances albuminoïdes 
graisses 27,56.

6,47 z. 
66,11 ;

d) Deux fois par semaine, mercredi et vendredi, — deux 
plats, soupe aux pois et gruau; pour souper—la même soupe. 
Les produits sont les mêmes que les mercredis et vendredis en 
temps ordinaire.

Les rations des détenus contiennent en moyenne les quanti
tés ci-dessous de matières nutritives:

Par semaine:

a) Substances albuminoïdes assimilables . .
b) Graisses....................... .... ........................

Par jour:
a) Substances albuminoïdes assimilables . .
b) Graisses ...................................................

En temps En temps 
ordinaire: (le jeûne: 
Grammes: Grammes: 
645,73 575,65
138,15 227,92

92,25 82,23
19,73 32,56

Note :  Le pain de seigle est distribué aux détenus à 8 heures 
du matin. Le dîner est servi à midi et le souper à 8 heures du 
soir. A dîner et â souper les détenus reçoivent du kvass. Cette 
boisson peut être considérée comme une espèce de bierre très- 
légère, contenant des quantités relativement grandes d’acide.
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